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QUELQUES COMMENTAIRES SUR 
LE NOUVEAU BUDGET DE L'ETAT 
Le nouveau budget que le gouvernement vient de dé

poser sur le bureau de la Chambre porte d'intéressantes 
nouveautés. Les recettes ont été estimées à 119.325.000 li
vres, alors que les dépenses se chiffrent à 129.254.000. Le 
déficit, qui comprend surtout des projets tombant sous le 
chapitre du plan quinquennal, sera prélevé sur la réserve. 

Qu'on nous permette, d'ores et déjà, d'être sceptique 
sur le plan du déficit prévu. En Egypte, le budget se fait 
en vue d'assurer tous les ans un reliquat considérable. Les 
dépenses sont gonflées au maximum, alors que les recettes 
sont estimées au strict minimum. En fait, il arrive ceci : 
une fois l'année terminée, on se rend compte que l'on a dé
pensé moins que prévu et que les recettes ont été bien su
périeures aux chiffres établis. 

C'est, surtout, sur le chapitre des travaux neufs que l'on 
n'arrive pas à effectuer les dépenses prévues. On a établi 
des programmes pour des routes, des ponts, des hôpitaux, 
des installations sanitaires et autres que l'on espère cons
truire en cours d'année. La plupart du temps; pour une rai
son ou une autre, ces dépenses ne sont pas faites. Et le 
budget s'en ressent favorablement. 

Ce qui ne veut pas dire que nous soyions d'accord avec 
les autorités. Loin de là. A notre avis, le budget de l'Etat 
doit être une image fidèle des projets gouvernementaux. Il 
doit se balancer harmonieusement. Il est inutile - et même 
néfaste - de tabler sur des rentrées au dessous des minima 
logiques, pour justifier la création de nouveaux impôts. Il 
est dangereux de prévoir des travaux neufs que l'on ne 
compte pas entreprendre, simplement pour gonfler les dé
penses. Aujourd'hui, l'Egypte possède un Fonds de Réserve 
de près de quatre vingt millions de livres. A quoi lui sert-il? 

Tant qu'un ministre des Finances courageux ne se dé
cidera pas à innover, tant que l'on- voudra conserver pré
cieusement les économies réalisées au cours des années 
grasses, l'évolution économique et sociale du pays subira 
un rude choc. 

A notre sens, sans gaspiller les réserves, il faut pour 
donner à l'économie du pays, le coup de fouet dont elle a 
besoin, placer l'argent accumulé dans des projets utiles. De
puis trois ans, on prévoit plusieurs millions pour un plan 
quinquennal. Nous serions curieux de savoir ce qui a été 
accompli dans ce domaine. Se trouvera-t-il un député ou 
un sénateur pour poser la question au Ministre des Finan
ces? La réponse devrait d'ailleurs être précise. Elle ne de
vrait pas se confiner aux généralités absurdes, mais fournir 
des chiffres. 

Passons maintenant aux innovations ou plutôt aux mo
difications prévues par le prochain budget. C'est d'abord 
l'établissement de l'impôt progressif. Nous avons dit la se
maine dernière ce que nous en pensons. A notre avis, cette 
taxe ne vient pas à son heure. Le département du Fisc ne 
pourra pas faire rentrer les sommes prévues, de sorte que 
l'impôt aura un effet discriminatoire. 

Et d'abotd, qu'a-t-on fait de la loi qui impose à tous 
les commerçants la tenue de livres réguliers ? Tant que 
cette loi ne sera pas appliquée, tant que les Maamours du 
Fisc auront le droit d'établir par un simple coup d'œil ou 
quelques renseignements incomplets ce que doit payer com
me impôts un commerçant, il y aura des injustices. La base 
de tout commerce est la tenue de livres comptables. Il est, 
pour dire le moins, étonnant que l'on ne comprenne pas. 

Cette parenthèse fermée, poursuivons l'examen des pro
jets gouvernementaux. Le gouvernement compte porter de 
12 à 13 pour cent l'impôt sur les bénéfices commerciaux et 
industriels. Par contre, il compte réduire le taux maximum 
de l'impôt sur les bénéfices exceptionnels, rapportant ce taux 
dans sa limite la plus élevée de 75, à 50 pour cent. Mais 
nous avions espéré que la loi sur les bénéfices exception
nels qui n'a plus sa raison d'être, aurait été purement et 
simplement supprimée, pour permettre à l'industrie et au 
commerce de se développer harmonieusement. 

Dans tous les cas, l'impôt sur les profits exceptionnel& 
doit prendre fin l'an prochain. Et il est à espérer que l'on 
s'en tiendra à la loi, sans chercher à obtenir du Parlement 
une prolongation qui serait fort mal venue. 

Déjà la taxe sur les profits exceptionnels a fait bea'l.b 
coup de tort à l'industrie et au commerce. Elle a empêché 
l'économie égyptienne, à l'époque des vaches grasses, dé 
consolider ses assises par l'accumulation de réserves. Il est 
temps, maintenant que les profits ont baissé, que l'on abroge 
un impôt qui n'a plus sa raison d'être et qui rapporte au: 
Trésor un revenu en continuelle décroissance. · 

Le projet du budget prévoit, d'autre part, l'unification 
de l'impôt sur le revenu du travail qu'il fixe à un taux uni
forme de 5 pour cent. A notre sens, le nouveau taux touche 
très lourdement les faibles émoluments. L'employé qui ga
gne 20 livres par mois devra verser au Fisc une livre sur 
les vingt, ce qui est énorme. La vie chère cause de profonds 
ravages au sein de nombreuses familles. Et la majoration 
de l'impôt - qui est doublé pour . les faibles émoluments 
- va encore accroître la misère de ceux qui déjà ploient 
sous un très lourd fardeau. · 

Il y a lieu de savoir si le revenu du travail sera soumis 
à l'impôt progressif. Le travailleur ayant déjà réglé au Fisc 
le 5 pour cent de son salaire, devra-t-il payer une seconde 
taxe, si ce qui lui reste dépasse le minimum alloué pour 
les dépenses familiales? Lorsqu'il discutera les deux pro-· 
jets gouvernementaux (c'est-à-dire la majoration de l'im-· 
pôt" sur le revenu du travail et la taxe progressive sur Je 
revenu) le Parlement devra modifier la législation de façon 
à protéger les personnes à revenu faible que les nouvelles 
charges fiscales touchent très sérieusement. Il s'agit d'une 
mesure sociale que l'on ne saurait ignorer. 

Enfin, abordons l'impôt indirect. On vient encore de 
majorer les droits d'accises sur le tabac et la benzine. Quand 
s'arrêtera-t-on dans cette course à l'augmentation des taxes 
indirectes? Il est vrai que du fait de la diminution des im
portations, due au manque de devises étrangères les re-· 
cettes douanières vont subir une sensible baisse ~u cours 
de la prochaine année financière. Est-ce là une raison pour 
majorer sans cesse les droits existants, contribuant ainsi à 
J'intensification de la vie chère? 

Mais, dira-t-on, le gouvernement a besoin de fonds pour 
faire face aux dépenses de l'Etat. Comment se les procurera- : 
t-il? 

A notre avis, simplement en faisant rentrer dans les· 
caisses du Fisc les sommes énormes qui lui échappent au
jourd'hui parce que des milliers de contribuables ne paient 
pas les impôts directs déjà en existence. 

C'est Jà que réside tout le problème. C'est là qu'est aussi 
sa soluti~n. 

CHARLES ARCACHE 
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Une note du ministre des Finances 

UN( NOUVHU RfGUM(NIAIION O(S IMPORIAIIONS 
Le Comité permanent des Im

pqrtations s'est réuni au cours 
ete cette semaine et a examiné 
les quest~on8 portées à l'ordre 
ctu jour. D'après notre confrère 
"Al Ikhwan al Mouslimoun", 
cètte réunion a roulé sur certai
nes questions relatives à l'i:m
pqr.tation ayant fait l'objet d'un 
~ccqrd il).terven.u entre le m!nis
tère des Finances et celm du 
èomm'éce. èt de l;Industrie. Ce~ 
questions étaient, semble-t-il. 
traitées dans une note du mi
nistre des Finances et soumises 
à l'approbation du Comité, con
cernant les nouvelles règles à 
~?.uivre ' ~ partrr · d.U. 1er. janvier 

prochain, et ,re~atives aux im
portations. 

LA DATE D'·ENVOI 
DES DEMANDES 
D'IMPORTATIONS 

AU CONTROLE 
Les importateurs doivent en

\'over leur demande au Contrôle 
général des Importations, par 
lettre recommandée. aux date:; 
suivantes : 

Pour la première période: du 
1er. ffi:!. V} janvier; pour la se
c onde période: du 1er. au 1!1 
a~'ril: pour la troisième période: 
c.).~ 1er. au · lfi juillet; pour la 
qtJ.atrième·. péri·ode: du 1er. au 
l'ii octobre. Quant aux demand-es 
f'ëlrvenues à des dates autres que 
r t>lles ci-dessm; mentionnées. 
<·lies ne sC'ront même pas exa
t·linées par le Contrôle. 

LES DROITS DUS 
SUR LES DEMANDES 
D'IMPOR~r ATIONS 

Les derriandes d'importations 
se feront sur une formule spé
c!ole vendue dans les principaux 
l!!Jreaux d(; poste. et à des prix 
comprenant le1:! frais de vérifi
cation et ceux du permis. Ces 
l't'ix sont les suivants: 

LES DROITS DES 
PRIX DES MARCHANDISES 

de Legs.· 1 à 5o 260 m;m 
de Legs. 51 à 250 560 " 
de Legs. 251 à 1000 1060 " 
de Legs. 10Q1 ·~t au delà 2060 " 

Les i:nmistères et administra· 
lions gouvernementales seront 
~xemptées de tous droits préci
tés. Il sera possible de présen
té les demandes d'importations, 
écrites sur papier ordinaire, à 
la condition qu'elles soient mu
nies d'un · timbre de 60 milliê-

mes et qu'elles soient accomp.a-. vu que l'acc~ptation de la com
gnées du solde des droits d.ûB, mande précède la présentation 
en base de l'ttat ci-dessus dé- . de la demande d'importa:ion de 
taillé. Ce solde devra parvenir trois mois au plus. 
en mandats postaux, annexés . (c) Au cas de paiement de 
aux demandes d'importations et partie du prix à l'avance, les 
libells au nom du "Controle des documents y relatifs sc:;ront an-
Importations". et portant au nexés à la demande. 
\'Crso, clairement indiq~és, IP (d) Les demandes d'importa-
nom et l'adresse de l'Importa- tion relatives aux articles im-
teur. portés à ti:re de dépôt, ou ceux 

CE QUE DEVRA CONTENIR dont le paiement du. prix s'~ffec-
UNE DEMANDE tuera contre réception de la 
D'IMPORTATION marchandise ou contre présen

tation des documents, devront 
(a) Cne demande spéciale être accompagnées d'Ene confir-

.sera faite pour chaque article ma:ion approupvant pareill~ na
à importer. Les requérants de- ture d'opération. Cette confir
vront mentionner et le nom. mation devra être timbrée d'un 
des marchandises demandée~ à t' b d 30 '11" 
être importées et le numéro cte Irn re e mi Iemes. 
l'a_rticle de la taxe douanière ap- LE BUT DE L'IMPORTATION 
plrcable, le tout clairement écrit DE LA · MARCHANDISE 
en langue arabe en tête ete la DEMANDEE 
demande. Ces indications de- Les importateurs devront men_ 
vront être répétées à l'extérieur tionner clairement sur l~urs de-
sur l'enveloppe contenant la mandes le bu: qu'ils poursuivent 
demande. en demandant l'importation des 

Le Contrôle met en garde les h d' · A' 
interessés contre les demandes marc an lses reqmses. msi ils 

· 1 devront indiquer si ces mar-
qm ui parviendront et qui n'au- chandises sont destiné~s à l'in
ront pas rempli cette condition. dustrie à la vente en gros _ à 

(b) La demande devra indl- la vente au détail __ ou à la 
quer les deux poids brut et net vente en qualité d'argent ou en
d.e l.a marchandise à importer. fin si elles sont . destinées à l'u
ams1 que le nom et l'adresse de sag~ personnel, e.tc. 
l'expéditeur. -

(c) Les intéressés devront DE L'EFFET DES PERMIS 
indiquer sur la demande le Les permis d'importation n'au-
prix des marchandises ainsi que ront d'effet qu'à la condition 
leur prix unitaire en devise é- que les marchandises y relatives 
trangère, FOB et CIF. auront été expédiées dans l'an-

(d) Toute information corn- née qui suivra la da.te de leur 
plémentaire sur la valeur de la délivrance. En outre ils s~ront 
commande, tel que le riombre, nuls de plein droit, si le crédi'.: 
les mesures et autres indica- les concernant n'est pas ouvert 
tions. d'evra être mentionnés dans le mois · qui suivra la date 
poids brut et net. . de cette délivrance. Le contrôle 

LES ANNEXES aura aussi la faculté d'accord~r 
DE LA DEMANDE des permis sur la base du paie-
D'IMPORTATION ment à la réception de la mar

chandisé, ou contre présenta'.:ion 
(a) s~ront anne?Céei> il- la de- des documents ou enfin sur celle 

mande d'importation, trois co- de m;;trchandises r~çues en dé
pies des ordres de commande, pôt par l'importateur. Il aura 
ainsi que la lettre ou la dépêche également la · faculté · d'accorder 
originale, permet:ant de prouver aux importateurs des facilités 
le sérieux de; l'opération dont dans les crédits, en sorte qu'il 
l'importation est requise. Toute- pourra toujours les leur répar
fois une copie reconnue et ap- tir en plusieurs tranches et ce, 
prouvée de ces derniers docu- dans les cas qu'il jugera utiles. 
ments suffira, ou une; lettre de LA CONFISCATION 
l'exportateur acceptant la corn- DES MARCHAND.ISES ARlUVEES 
mande. 

(b) Ces documents qu'ils SANS PERMIS 
soient produits en original ou Le Contrôle pourra . toujours 
en copie devront porter un tim- proroger les détails d~~ p~rmis 
bre fiscal de 30 millièmes, pour- pour une durée complémentaire, 

~t ce dans les cas où il jugera 
qu'il y aurait eu des raisons lo
giques qui aient pu empêr.her 
l'expédition des marchandises 
commandées dans 1es délais ci
dessus impar~is. 

(a) Le Contrôle des Impor
tations pourra confisquer les 
marchandis~s arrivées en port 
égyptien sans avoir obtenu de 
permis préalable, ou dont la da
te d'expédition précède celle du 
permis d'importation, et ce en 
éxécution du décret-loi No. 105 
de 1945; 

(b) Il pourra égal~ment con
fisquer toutes marchandises ar
rivées et dépassant les quanti
tés autorisées à être importées, 
ainsi que toutes celles qui se
ront contraires aux ordres d'a
chat, en base desquels les per
mis d'importation avaint été 
v rés. 

Pour vos 
DEDOUANAGES, 

TRANSPORTS, 
NAVIGATION, 
TOURISME 

adressez-vous auprès de 

THE EXPRESS 
COMPANY 

Siège : 33, rue N ébi Daniel 
Tél. 28609 - 24326, Alex. 

Branches: 

CAIRE - PORT-SAID - SUEZ 

Correspondants dans 
le Monde Entier 

RAPIDITE 
EFFICACITE 

ECONOMIE 



LES MARCHANDISES 
EXEMPTEES DES PERMIS 

D'IMPORTATION 
(a) les effets des voyageurs; 
(b) les échantillons commer

ciaux sans valeur ou dont la va
leur ne dépasse pas celle des 
frais de production. 

(c) l~s livres et revues scien
':ifiques et culturels, ainsi que 
les publications et imprimés re
latifs aux études par correspon
dance n'auront pas besoin de 
permis d'importation, si leur 
valeur n'excède 12 livr~s égyp
tiennes, et à la condition qu'ils 
ne soient pas importés dans le 
but d'ê':re l'objet d'un commer-
ce quelconque. . 

(d) les cadeaux importés 
n'ont b~soin d'aucun permis si 
leur valeur n'excède pas les dix 
livres égyptiennes. 

LES PERMIS D'IMPORTATION 
DE MARCHANDISES 

SANS DEMANDE 
DE TRANSFERT DE DEVISES 

ETRANGERES 

Il pourra être délivré des per
mis d'importation sans alloca
tion de devise étrangère, à con
dition qu'un engagem~nt soit 
pris par l'importa:eur et anne
xé à sa demande d'imnortation, 
selon lequel l'importation de la 
marchandise sans transfert de 
devise n'entraîn'=ra à l'avenir 
aucune obligation financière à 
son encontre. Ces permis seront 
.accordés dans les limites et les 
condi:ions suivantes: 

1. - Si le prix de la marchan
dis~ aura été préalablement pa
yé sur un compte égyptien à 
Londres. 

2. - Si la marchandise im
portée consiste en une opération 
de transfert de capital sous for
me de machines et matières 
premières devant être exploitées 
en Egypte, ou si ce capital est 
ainsi transféré dans le but de 
créer une société effectievement 
déjà constituée en vertu d'un 
act~ enregis'.:ré en Egypte. 

3. - Si cette marchandise est 
importée de pays où ]es crédits 
sont congelés et qui ne permet
tent pas l'exportation de mon
naie liquide. 

4. - Si l~s marchandises de
mandées consis: ent en un ca-
deau raisonnable. · 

Les trois premières conditions 
ne seront applicables aux mar
chandises importées que si ·cel
les-ci sont comprises dans l~s 
articles autorisés à être impor
tés. 

5. - Tous perrrrts- délivrés à 
la Suite de demandes sans trans-
fert de devises perdront leur efL 
fe~, dès lors qu~ la marchandisë 
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n'aura pas été expédiée dans les 
trois mois qui suivront 1a date 
de leur obtention. 

LA FIXATION DES QUOTAS 
D'IMPORTATION 

(a) Les quotas d'importation 
concernant chaque importateur 
seront fixés sur la bas·e de sta
tistiques présentées par lui, re
latives aux articles commanciés 
par lui de l'extérieur au cours 
de trois années consécutives à 
son choix entre les années 19;j7 
et 1846. Ces statistiques devron t 
être accompagnées cle tous do
cuments douaniers y relatifS. 
Toutefois le ContrÔle aura la 
faculté à"accepter des listes ap
prouvées par l'admi:nistration 
des Douanes ou par un censeur . 
men ts douaniers r equis. Dans 
les deux cas le Contrôle aura la 
faculté cle vérifier les registres 
comptables ou toutes pièces ori
ginales. pour 1:>'assurer de la vé 
racité d~s inclications données. 

(b) le dernier délai imparti 
aux importateurs pour la ·récep
tion de leurs statistiques en 
base desquelll's les permis leur 
seront délivrés au cours de l'an
née 1948. sera le 25 janvier 
1848 au plus. 

LES NOUVEAUX 
IMPORTATEURS 

(a) en quota de 20 0/ 0 sur 
chaque article S9.ra 1~éservé aux 
nouveaux importateurs, à la 
condition que tout nouvel im
portateur ne soit inscrit comme 
tel que s'il l'est pour trois artl
cles mentionnés sous trois ru
briques de celles du commerce 
extérieur, conformément à la 
taxe douanière. . 

(b) Pour pouvoir jouir de 
l'inscription à tftre de nmwel 
importateurr, il faut remplir les 
conditions suivantes : 

1. - Une drmande d'inscrip
tion faite sur papier timbré de 
30 · millièmes devra parvenir au 
Con1rôle ·des Importations a
vant le 30 janvier J 948, et ce 
par lettre recommandée avec 
avis de réception. 

2. - La demancle d' inscri p
tion devra contenir les indica
tion s suivantes: date et numéro 
du registre commercial, l'adres
se elu siège commercial et le 
montant de son loyer mensuel 
lt>s rubriques pour lesquelles 
l'importateur demande à se fa i-
re inscrire. écrites selon l'im-
portance de chacune d'el1es 
pottr lui. le montant du capital 
et le nom des assoc-iés , au cas de 
société en nom ou eri com:rnan~ 
dite le nombre des emp1oy.és 
ou des collaboratE>urs et lè mon
tant d€· leurs al)pointem':' nts 
niensueJs, la d i:lte des débuts de 
l'iuiportateur dans le commerëe 
de l'inip'ortàtion . 

Le Comité exécutif des Impor
tations et exportations auront 
la faculté d'accepter ou de r efu
ser les demandes d'inscription 
sans besoin pour elle d 'en indi
quer les motifs. 

Toutes les demandes d'inscrip
tions à titre de nouvel importa
teur parvenues au Contrôle a
vant la publication de ces r è
glements, sont considtrées com
me nulles et devront être re
nouvelées et remplir toutes les 
conditions exigées par le pré
sent réglement. 

LES REGLES GENERALES 
POUR LA DELIVRANCE 

DES PERMIS D'IMPORTATION 
Première catégorie. Les 

matièn:s p remières empjoyées 
dans les industries locales : les 
permis d'importation y relati
ves seront accordés aux fabri
ques elles-mêmes ou à leurs re
présentants quant à ces matiè
res nécessaires à leur industrie. 
Dans le cas contraire, ces per
mis ne seront délivrés qu'aux 
établissements travaillant dans 
l'importation et le commerce de 
ces matières. 

Deuxième catégorie. - :vta
chines et pièces de rechange 
ainsi que tout article qui leur 
est assimilable employées dans 
les industries locales et agrico
les; Ces permis y relatifs seront 
accordés aux patrons ou à leurs 
r eprésentants si ces articles 
sont nécessaires· à leur indus
trie ou à leur é,lgriculture ... __ 

Troisième catégorie. - · : Les 
produits directement cohs6tnp
tibles. Les permis y relatifs · se
ront accordés aux importateurs 
sérieux conformément à ce qm 
a été dit ci-haut 

Toutes les demandes parve
nues au contrôle des importa
tions avant le 31 Décembre 
Hl47 et pour lesquelles aucun 
permis n'a été 'éfhis seront con
sidérées comme nuJ:es et 1wn 
avenues. 

LES OPERATIONS DE TROC 
. DE COTON 

ET DES ' MARCHANDISES 
DONT L'E~PORT .A:TION 

EST .PERMISE 
Le contrôle; générul des im

portations acJméttra les ~e,n)a:q
dE's concernant le tro·c solt ·de 
de coton, soit de niarchm4d::;es 
autorisées à être exportée-s con
tre l'importation d'art icles men
tionnés dans lès· états, aux con
ditions suivantes : 

1) Les ·opérations dè troc de 
coton av'ec' les · Eta:ts Unis et la 
Suisse sont pour le moment 
su~penduès. 

2) L'op:ératio·n de troc se fera 
solidairement · en'tre les .exporta
teurs de .Coton ou ceux des a'r
ticles autorisés· à · êtrè exp·ortés 

et les impértateun: àyarit ad'i)t:~ 
ré de leur propre gré à pare:::c 
opération, mai::;· da:ns les limw.s 
des quotas 'qui leur sont impat
tis conformément aüx stahsti' 
ques par eux prfseritées. 

3) Aucun changeh:l'ent dans 1a 
méthode suivie pour la fixation 
des prix des marchandises ù11A 
portées ne résultera d'urie 6pf·
ration quelconque, ces prix de
vant être fixés sur la base de 
ceux d';.what en v~~rtu .des fac
tures approuvées. A'ucuhe mci] t\
raticn ne sera efh'chh~e du ~i1 i t 
de l'opération de t>J·oe. 

4) Les permis auront eff'èt 
pour une périod\: de six mOJs 
renouvelable pour: une seule p€: 
riode de trois roois~ ' 

5) Le coton' oü · la' matcharii:l1 ~ 
se autorisés à' êb1e' èxpbr'tés :riE
sera exportée qu'après pré$'ent~-' 
tion de documents . d'expédi~16n 
à une banque se· trouvant d_ 

l'extérieur, cette banque de-vurH' 
aviser la bailque conipéÙ~iite èli 
Egypte de la r'f'ccption de ·~ ès· 
documpnts: 

6) Les demandes · de t:rtl~ 
présentées au · Contrôle s~rom 
accompagnées d'U)1e lis: e indi'
cative des prix des · articles de
mandés à être importes. :Le 
Contrôle atlra· à têpoJj.dre à' ê.t's
deniarid~s par l'accepta tl on oi.l' ~è 
refus, au · cours de · lil ' s'emà1nti 
qüi suivra la présP.ntatioli ' de r:ëti 
demandes. 

7) L'approbation• définitive 
de la valeur des marchandls\'>5 
importées sera donné~ f;àr J1ad; 
ministra~ion des Douanes, et ce 
à la condition qu'un certificat 
émanant des Chan1bfes' de Con11 
merce du pays d'origine de cés' 
marchandises soi t égalemc>nf 
présenté attestant que ces pr~ .x· 
sont ceux ordinajremen: praj jl 
qués dçms ces· pays; 

8) Le quota afeete au troc 
ne devra pas dépasser Jes 50% 
de celui inipàrti ' à cliaquè arti!· 
cle. 

9) Si Ie,s· .. dêtnâridè's' dépas
sent Je guôta étab1f à l'alinéa 
(8), seront prises en considéra 
ti on dans la · réi'Jartition de ce 
q11o:a, les dates de réception des 
d~mandes paP l~ Contrôle, ces 
demandes d~vant lüi être adres
sées par lettre recommandée a
vis de rérepti&n.' 

LEs· JÜJDIENCES-· Dt·s CRIEÊS 
AUX 1''IUBUNAUX' MIXTES 
One· drculàire e'st ' p:a:rvenue' 

<ltlx tribunaux ' rll'ixte's~ en vue de 
lem fairf rr'prcndre les criée;-.:, 
suspendueR a:u cour.::; de J''épfèré
mie du cholé'ra. Ait@ · ces au: 
dicncel' ont-elles repris au th!< 
bun<Jl mixtl' du Caire à pa l't ir · 
rlu fi d&r.embre courant. 
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:il' une ~-emaine à l' aut'te 

f.a pafitique en EgtJtlte et à l' ébtange't 
L'AFFAIRE 

PALESTINIENNE 

La décision de l'Assemblée 
générale des Nations Unies 
consacrant le partage de la 
Palestine a été accueillie, com
me l'on s;y attendait, par 
beaucoup de mauvaise humeur 
dims les pays arabes. 
: En Egypte, en Palestine mê

me, au Liban, en Syrie, en 
Irak, aillems, de violentes ma
nifestations se sont produites. 
L'effervescence ne s'est pas 
çalmée en dépit du souci des 
gouvernements de chacun de 
ces pays de veiller au main
tien de l'ordre et de la sécmi
U~. C'est que les conseils et 
recommandations provenant 
des autorités et s'adressant à 
i'opinion publique ne peuvent 
produire facilement leur effet 
ltlôrs que pendant des semai
nes entières, les excitations 
tes plus diverses se sont suc
cédées s'adressant aux masses 
èt aux foules. Au moment où 
l'appel au calme est lancé, ces 
mêmes foules qui ont été in
citées à protester, se deman
dent quelles mesures seront 
prises par les gouvei:nements 
arabes pour empêcher ce par
tage contre lequel elles se 
dressent. Et c'est pourquoi il 
est difficile d'obtenir d'elles 
cette discipline qu'on veut lui 
imposer. 
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Il va sans dire que toute 
manifestation est légitime à 
condition qu'elle se déroule 
dans l'ordre et que le populai
re, dans sa colère, ne brouille 
pas les sentiments. Or, mal
heureusement, il n'a jamais 
été possible de maintenir ces 
distinctions toutes les fois 
qu'il a fallu exprimer un sen
timent chez nous. Nous ne 
comprenons pas à quoi con·es
pondent l'incendie des véhicu
les dans les rues, le bris des 
vitrines et les attentats contre 
la propriété privée de quicon
que. C'est sur les organisa
tem·s mêmes des manifesta
tions que la responsabilité en 
retombe. Saisira-t-on jamais 
assez l'impression de majesté 
d'une démonstration qui se 
déroule dans la discipline? 
Saisira-t-on jamais assez, 
d'autre part, que ces troubles 
qui se produisent sont bie11 
plus nuisibles au pays qu'à 
ceux contre lesquels ils sont 
dirigés? 

Enfin, nous déplorons sin
cèrement, à cause surtout des 
répercussions que cet état de 
choses, appelé à durer quel
ques temps, aUl'a sur l'écono
mie égyptienne. cette instabi
lité ·Qui caractérisera pour les 
semaines à venir la situation 
politique dans le Proche
Orient. N'oublions pas, à ce 
propos, les méfaits, le tort 
causés à l'économie du Le
vant. par l'attitude du gou
vernement syrien au sujet des 
accords pétroliers qu'il ne se 

décide pas à ratifier. Les 
journaux qui nous parvif'll
nent de Beyrouth et d'aiH4'urs 
relèvent le marasm1) et l'indé
cision des affaires pi·ovenant 
précisément de l'hésitation 
des autorités de là-bas à lais
ser la "Tapline" se livrer à ses 
travaux. En Egypte, le maras
me boursier, les rétu.ences du 
capital ne sont pas moins évi
dents et certain?s de~ ~oe:iétés 
étrangères de naviG"ation aé
rienne ont vu transporter ail
leurs leurs bases. Verrons
nous prochainement la fin de 
cette pénible période que tra
verse l'ensemble du Proche
Orient? 

VERS LA GUERRE 
CIVILE EN FRANCE 

La situation financière de la 
France donnait déjà lieu à 
bien de sombres inquiétudes. 
Le parti communiste n'a pas, 
malgré cela, eu de scru-pul~s 
et a essayé de déclencher une 
grève générale à travers tout~ 
la France. Ap-pelé au nouvoir, 
le gouvernement de Mr. Ro
bert Schuman. formé de so
cialistes et d'éléments moins 
à gauche, s'est vu dans la 
nécessité, afin de sauver les 
libertés tradWonnelles. de 
prendre des mesures radicales 
qu'il a fait voter D!lr le Pu
lement. mal~ré l'o'hstructio'fl 
des communistes. Pourra-t-il. 
néanmoins, ap-pliquer ces me
sures? C'est ce que l'on peut 
se demander aujourd'hui au 
moment où se dessine, de la 

DANS LA PRESSE LOCALE 
ABDEL MEGUID BADR PACHA ET LES SOCIETES 

- "Quel est le secret de la campagne menée contre 
vous par les directeurs de sociétés"? A cette question, po
sée par un le Rose el Youssef, S.E. Abdel Méguid Badr pa
cha ancien ministre des Finances, répond: 
Le secret de cette campagne est que j'ai "adopté" la loi sur 

les sociétés, après que son "père", Atta Afifi bey, s'en fut désis
té. Cette loi comme vous le savez ne fait pas l'affaire de ces 
directeurs. 

Par ailleurs, le fait que j'ai tenu à ce que l'Egypte quitte 
le bloc sterling, a emperhé les commercants d'emporter des pro
duits de luxe de Grande-Bretagne, le privant ainsi d'une im
portante source de revenus. 
LES RESULTATS DE L'ENQUETE 

- Et pourquoi n'avez-vous pas exigé qu'une enquête 
fut menée au sujet des accusations formulées contre vous, 
par Mahmoud Darwish bey et · les autres? 

- Nokrachi pacha a mené personnellement cette enquête. 
La promulguation du décret-loi me nommant directeur des che
mins de fer est la léponse la plus éloquente aux critiques de 
mes adversaires. Mon nouveau poste n'est en rien moindre que 
celui de ministre des Finances, et nécessite beaucoup de com
·pétence et d'honnêteté. 

part d'une certaine majorité 
de travailleurs, soumis à la 
parole de Maurice Thorez, de 
Duclos et des autres, une ré
sistance capable d'aller jus
qu'à la lutte armée? Nous 
voudrions nous reporter, à 
cette occasion, à l'article paru 
ici-même, il y a deux semai
nes, et qui tendait à démon
trer que la politique de com
promis et de modération ne 
peut plus avoir cours en 
France. Les Francais doivent 
choisir, disions-nous en sub
stance, entre deux régimes 
opposés et qui seront faits de 
cohérence et de fermeté poli
tique: un régime de droite 
avec De Gaulle en tête ou un 
régime de gauche avec les 
communistes en tête. Un tel 
régime sortira-t-il normale
ment d'élections faites dans 
la légitimité ou d'une guerre 
civile qui coûtera davantage à 
la France mais lui vaudra en
suite une période de calme, 
d'ordre et de sécurité? Les 
évènements d'aujourd'hui nous 
inclinent à croire que c'est par 
l'épreuve du sang que la 
France sera amenée à faire 
son choix. Cela est déplora
ble, mais comment l'éviter? 

LE NOUVEAU SEMAINIER 

lo B i è r e S T E ll A 

PASUURIS(( 

est une boisson 

saine et 

hygiénique 

recomn1andable 

en temps 

d9épidemie 

JI 
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COMPJOIR COMM(RCIAl (CONOMIQU( 
S. A.(. AUXANDRI( 

L'activ ité et le::: écmts spectaculaires dans les fluctuation::: ne 
semblent pas être actuellement les notes dominantes de la Cor
tw:lle des Valeurs; nous avons quand même assisté ces dernières 
semaines à quelques poussées intéressantes, parmi lesquelles cel
le elu Comptoir Commercial Economique qui atteint P.T. 7:~0 ve-
1iant de P.T. GOO le mois dernier. ~ous saisiBsons l'Oc<:asion de la 
publication du bilan de cettt' Société pour clonner à no~ kcteurs 
quelques détails i ntéres~~nt::; la concern~n~. . , _ . 

Consftuée par un ctecret royal du <> JallvJer HJL>, le capital 
originel de cette société était représenté par 1000 actions de Lst. 
5. - val, nom . soit. Lst 3.000. - En Hl43, le Comptoir Commer
cial Economique était réorganisé e! par la création de -lO.OOO 
;Jetions nouvelles de Lst 3. val. nom. le capital était porté à son 
niveau actuel, à savoir Lst. 20;3.000. L'ancienne maison Wil
liam Getty et Co. deveonue Simmen rt ro. Ptait ahsorbf'e di:lns 
('ettr réorg<1nisé1tion. 

AinBi donc:, le Comptoir Economique n'a que deux exercice~ 
ù son actif depuis l'augmentation du capital de 19-l;'J et l'analyse 
<·omparée des divers po1>tcs du B~lan et du Compte Profits et 
Pertes pourra donner une idée assez précise de l'évolution et de 
:;., situation de cette Société. 

Voici au préalable quelques détails utiles. Le Conseil d'Ad
ministration est composé de S.E. Hussein Sabry pacha (Pres.) 
\ïctor Toriel (\.ice-Pres.) Gustave Riches (Admi. Del.) Léon Cas
tro. lhrahim bey Badr-el-Dine, Elie Politi. 

Exercice J E>r . juillet :30 juin. Assemblée C~énérale: décembre. 
Siège Social: .1ï rue c·hérif pacha, Alexandrie. ~ Légi§lation: 
Egyptienne. Objet: Commerce en général. produits du sol, coton. 
Pte. Sen-:ce Fin:mcier: Barcla:(s Bank, Banque :\1isr. Banque 
Ottomane, Commercial Bank of Egypt. 

BILANS COMPARES DES DEUX DERNIERS EXERCICES. 

,;\CHF 
Jmmobilis<' 
Cautionnement:- et Pa.\·<'111. 

~tnticipes 

Stocks 
Avances 8/ c:oton 
r~ffets à rccev. 
Portef. t:tres 
Caisse• et Banques 

1!}46/47 
30 .71(5 

1.50-1 
2:·l:3.8G6 
:~84.274 

:rï.s:-33 
1.82-l 

(i8~.717 

l945/4fi 
28.:1iï:i 

:U-Hi 
140.08:~ 
:l87.G-l0 

6.857 
l·U9G 
1.309 

;;8:-3 .88.3 

1'1\SSIF 
Côlpital 
He::;. Statut . 
Cred. et Div. 
He.iq. (~xer. pree. 
Profits et Pertes 

1946/47 
205.000 

2.165 
-l65.98(i 

16 
1t:J..55Ù 

t:i88.71ï 

1945/46 
205.000 

1.269 
:!61.200 

30 
lG.386 

[}83.8R5 

COMPTE PROFITS ET PERTES DES DEUX DER NI ERS EXERCICES 

IHWENSES 
Frais Gen. et Adm. 
Am<Jrtissements 
Res.pr. indemnité 
Res. Créances dout. 
Prov. imp. et évent. 
Bfinéfices de J'exf'r. 

194()/47 
1G.660 

15.) 
220 

17.000 
2.000 
17.~ll8 

1945/46: 
1.0. 729 

;)5:5 

2.000 
17.727 

Les chifrcs ci-dessus indiqm'nt d'une fa\:on schématique la 
.~tllH.:ture du bilan et nous nous efforcerons de les analyser. 

A l'actif, les ·'STOCKS" sont passés en une année de Lst 
1-!0.000 - à Lst 2:34.000. - et comportent p-our l'exercice sous 
revue Lst 211.000 de co:on contre Lst 106.000 pour l'exercice pré
cédent. Ce poste du l.Jilan a été évalué au 30 juin dernier, et si 
la Société possède encore son coton, ces st<Jcks devraient accuser 
une plus-value intéressante elu fait de la hausBe enregistrée à Mi
net-el-Bassal depuis la clôture du bilan. (15 0/0 env:rons). 

La rubrique ''Avances sur coton" est pratiquement la même 
pour les deux exercices; pour ce dernier exercice toutefois, les 
"avances" s'élèvent à Lst. 401.000 dont il a été défalqué U:t. '17.000 
provenant d'un provision pour créances douteuses constituée par 
le. Conseil . Cette provision peut s'avérer inutile du fait de la 
hausse de 15 0/0 sur le coton que nous signalons c~-de ·sus; les 
débiteurs dont le coton se revalorise pourront Siins doute faire 
face à leurs obligations. 

Enfin, comme dernier poste important cle l'actif, citons le 
"Portefeuille Titres" qui passe de Ls!. ]4.000 à Lst. :1?.:)00 - Il 
:,;emble que ce portefeuille soit constitué par des titres achetés 
durant cet exercice. le compte Profits et Pertes indiquant un bé
néfice de Lst. .J..600 provenant de la ventp de titres. Le Conseil 
signale toutefois qu'au :3o .iuin J 847. le portefeuille accusait une 
plus-value· boursière de Lst. 4.000. 

Au passif, le seul po::;te important à signaler eBt celui des 
"créditeurs divers" qui augmente en une année de Lst. 105.000 
nec comme contrepartie 1'augme1ntation de Lst JOfi.OOO des 
stocks de coton de la S<Jciété. 

l{ EC E'f'J' ES 
Bénéfices bruts, commis. 

int. etc. 
Profits W'nte titres. 

1946/47 

19.38-l 
-t.57i. 

HJ45/46 

31 .511 

:31.511 

Ll' rapport de "réalisable à l'éxigit.Jle" est pom l'exercicP 
18-tb/tl cle 1,-J. contre 1,5 pour l'exercice précédent, c'est à dire 
préltiquement sans changement. 

Les changementB par contre sont importants clans le Compte 
Profits et Pertes où les bénéfices bruts augmentent de plus de 
70 0/0 pass<m de Lst. 31.500 à Lst. 54.000. 

La CO!_ltre-partie indique une augmentation des frais géné
raux de :la 0/0, ceux-ci passant de Lst. 10.7000 à Lst. 16.000 -
Par contre les amortisBements ne sont Pas très .consistant; ils 
ne sont que de Lst. 155 contre Lst. 555 pour l'exercice précédent. 

Le poste saillant du compte profits et pertes est la "Réser
ve pour Créances douteuses" sur laquelle nou8 avons insisté lors 
de l'étude du poste "Stocks" à l'actif du bilan et dont la prévi
sion peut s'avérer inutile, constituant ainsi un bénéfice net pour 
la Société. · 

Le solde du Compte Profits et Pertes s'élève donc à Lst. 17.990 
qui lai~se après les diverses rémunérations un montant distribua
hic de Lst. 1G.5o6. - dont un dividende de P.T. 40. - aux -n.ooo 
actions absobe Lst. 1o.4UO lai::;sant un repOrt à nouveau de Lst. 166 

Le bilan ainsi analysé peut donner une idée assez précise cte 
l;t situation de la Socié!é. La capitalisation boursière amène la 
valeur à Lst. 290.000; avec la hausse continue des prix du coton. 
la valeur intrinsèque de liquidation de droit pas en êt.re éloigné. 

-:\JaiB le::; ré:mltats extrêmement satisfaisant du dernier exer
cic:l' nette-meilleur que l~ pr.é?édem .ajot~t_és aux per:specüvès {le 
déwloppement peuwnt JUStlfJE>r plemement les cours prati~u.é.s 
à 1::1 Bours des Valeurs. 
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LES RELATIONS COMMERCIALES 

ENTRE L'E.GYPTE. E.T L'INDONÉSIE. 

LES restdction~ de touH genres qui pèsent ~ur les échange:; com
mercioux ne doivent pas faire perdre de vue les possibilités 

potentielles du commerce à l'heure actuelle. Partout au monde 
> commerçants savent tirer parti des situations en apparence dif 
~'dles. Le commerce entre l'Egypte et l'Indonésie entre dans lt 
-..,tégorie des affaires qui paraissent lointaines aux moins infor 
"-'~es; c'est pourquoi il est intéressant de passer en revue lei 
rapports commerciaux entre les deux pays et de montrer qlY 
ces rapports· peuvent être resserrés. 

L'Indonésie est pour nous le pays du poivre, du sucre, du 
thé et des produits pétroliers. A ce point de vue déjà des im
portations fructueuses peuvent être faites. Mais la lointaine In
donésie est aussi un immense archipel peuplé de 72 millions 
d'habitants qui ont des besoins de toutes sortes que Je commer
ce mondial peut seul satisfaire. 

L'analyse suivante indique les principaux produits importés 
d'Indonésie en Egypte: 

LE POIVRB 

AU cours des années 1935, 1936, 1937, 1938 et 1!-)~N, l'Egypte a 
importé d'Indonésie des quantités de poivre noir variant de 

485 tonnes en 1937 à 3373 tonnes en 1939 pour une valeur allant 
de 75.000 à 373.000 florins. Ces importations ont atteint 1901 ton
riès au prix de 271 flor1ns -en 1935. Il s'agit comme on le voit d'im. 
porta.tions assez variables qui étaient fonction du volume des 
stocks existant en Egypte. 

LE SUCRE 

UNE plus grande régularité se rencontre dans les importations 
de sucre de Java qui ont fluctué de 18.222 tonnes en 1935 

à 285.782 tonnes en 1938 pour des valeurs de 621.000 florins et 
11.219.000 florins. L'année 1936 a été remarquable, l'Egypte a 
importé alors 62.719 tonnes de sucre de Java pour une valeur de 
2.478.000 florins. Ce sont les varlations dans les prix du sucre, 
variations caractéristiques de ce produit, qui modifient la valeur 
de nos importations de Java en cet article. 

LE THE 

LES importations de thé d'Indonésie ont toujours été considé
rables. Elles ont atteint un maximum en 1935 avec 19,673 ton

nes au prix de 5.82!-).000 florins. En 1939. l'E.gypte a importé 9.213 
tonne.s de thé d'Indonésie au prix de 5.!-)72.000 florins. Il sembl0 
que pour le thé les prix aient été asse7. stables, au cours de la 
période 1935-1939. 

PRODUl'rS MINBRAUX 

ILS représentent la plus grosse partie des importations égyp. 
. tiennes. ~e kérosène, l'essence, les huiles lubrifiantes, les 

huiles pour moteur et les huiles carburantes ont tota:isé une va
leur de 11.299.000 florins en 1938. Parmi ces produits c'est l'es
sence qui vie.nt au premier rang, Les importations égyptiennes 
ont varié de 114.321 tonnes à 219.694 tonnes -entre les années 
1935 et 1939. 

Les exportations égyptiennes en Indonésie sont loin d'attein
dre les niveaux des produits importés de cette région du mon
dé. Deux produits principaux ont été jusqu'ici exportés en Indo
nésie; ·les oignons et les livres, périodiques et journaux de langue 
arabe. En 1939, les exportations égypti'ennes d'oignons en Indo
n~sie ont totalisé 1.550 tonnes d'une valeur de 151.000 florins. 
Quant aux livres exporté~:;, leur poids a atteint 3~3 et 221 tonnes 
én· 19:18 et en 1939, aux prix respectifs de 232.000 et 144.000 flo
rins. 
· · Tous ces chiffres et produ:ts ne donnent pourtant qu'l.me 
faible idée des richesses de l'J,ndonésie, de son commerce général 
d'exportation et de sa capacité d'absorption de marchandises 
étrangères. 

A l'heure actuelle, le contrôle direct que le gouvernement 
dès Indes Néerlandaises exerçait depuis la guerre sur les impor
tations et les exportations est sur le point d'être sensiblement 
modifié. Une nouvelle organisation, dénommée Algemene lm-

port Organisatie Kederlands Indie (AIONI) ., qui· s'établira à Ba
tavia, assumera provisQirement le contrôle du commerce exté
rieur de l'Indonésie. 

Les marchandises considérées comme esentielle,s sont impor
tées en Indonésie sQit .par l'intermédiaire de l'AIONI ou par les 
commerçants eux-mêmes suivant la catégorie des marchandi'ses. 
Comme partout ailleurs, les quotas des importations réservés aux 
importateurs dépendent de l'activité antérieure de ces commer
çants. C'est l'Administrateur des Affaires Economiques à Batavia 
qui fixe les quotas en réservant une partie aux nouveaux com
merçants. Les permis d'importati'on doivent recevoir l'approba
tion du ~ontrôle des Changes qui aura à déterminer le volume 
des c:~~1ts ~ocum~r:taires~ à conditio!l que les prix, lC~J qualité et 
le~ de.a1s. d exp,édltl~n so1ent acceptes. Au cours des cinq pre
miers mo1s de l annee 1947, 217.383 tonnes de marchandises pour 
une valeur de 91 milli'ons de guilders ont été 1mportées par les 
commerçants eux-mêmes et 158.167 tonnes de marchandises pour 
une valeur de 158 millions de guilders ont été importés par le 
gouvernement. 

Les exportations de l'agriculture indonésienne se font actuel
lement par l'intermédiaire de la Centrale Verkoop Organisatie 
sous le contrôle du Département des Affaires Economiques de 
Batavia. 

Au cours d'une interview extrêmement intéressante que nous 
a accordée M. Stokdijk, Attaché Commercial pour les Affaires 
Indonésiennes au Caire, nous avons pu nous rendre compte des 
perspectives d'affaires importantes à conclure entre l'Egypte et 
l'Indonésie. 

Quels autres produits pourrions.mous exporter en Indonésie? 
avons-nous demandé à ::u. Stokdijk en nous référant aux statis· 
tiques douanières. ' 

Songez que l'Indonésie a besoin à l'heure actuelle d'en
viron 800 millions de mètres de cotonnade par an. Nous serions 
enchantés de nous en procurer en Egypte. Les saroung des In
donésiens sont de couleurs éclatantes. L'Egypte pourrait en fa
briquer sans peineJ les cotonnades de vos usines nous convien
nent parfaitement. Nous pourrions en outre vous indiquer les 
d~ssins, les coloris et les dimensions qui plaisent le plus aux ha
bitants de l'Indonésie. Une partie de nos populations vi't de la 
culture· du riz. Le revenu qu'elle en tire représente la plus gran
de partie de son pouvoir d'achat. 

- Quelle monnaie d'échange pourrait donc servir pour rè
gler nos transactions avec votre pays? 

- Nos exportations reprennent graduellement et vont bien
tôt se développer sur une échelle de plus en plus importante. 
Nous vous vend!ons beaucoup de thé, du coprah. La balance com
merciale était à notre avantage. Nos échanges seraient vite com
pensés. En outre, nous pourrions envisager des opérations de 
commerce triangulaire. 
. - La récolte d'oignon~,, égyptiens va bientôt commencer. Vos 
nnpotiateurs seront-ils intéressés par ce produit à l'heure ac-
turlle? ' 

. - Nous manquons totalement de la qualité d'oignons pro
d~lts en Egypte. Il n'y a aucun doute que le Département des Af
farres Economiques de Batavia pourra s'intéresser aux offres 
des exportateurs égyptiens. 

-:- Pensez-vo~1s vraiment que I'Egypte puisse vous fournir 
des tissus POinùmres? 

J'ai longuement visité les admirables usines de Mehalla-el
Kobrah .. .Te suis convaincu qu'en augmentant la production, vous 
tro:-n:en_ez ch.ez nous de~, d.ébouché~ très importants. Les person
n~htes egypt1ennes q~1e J a1 entreprises à ce sujet ont été intéres. 
sees par ces perspectives. J'ai envoyé des échantillons de coton
nade égyptienne à Batavia. Je pense qu'une production égyptien
ne. sur une plus grande échelle encore pourrait faire ba:sser vos 
pnx de rev1ent, car vous demeurez, pour l'instant, plus chers 
que la concurrence des Indes. 

René DEBONO 
(Suite en page 22) 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 9 

LE BIOXYDE DE SULPHITE EMPLOYE DANS LES 
FRUITS ET LEGUMES EN CONSERVES 

L'industrie des légumes et fruits déshydratés a eu ces der
nières années, plusieurs difficultés à surmonter pour établir le 
mode d'emploi du bi-oxyde de. sulphite dans l'opération de dé
shydratation. 

Devait-on l'employer à l'é'.:at de gaz, à l'état de solution 
gazeuse ou à l'état de solution de l'un des sels de sulfite; et 
dans ce dernier cas un s~l de sulfite acide, basique ou moyen 
devait-il être employé? 

II fallait en outre déterminer la force de concentra'.:ion du 
gaz, de la solution ou du sel employé, ainsi que la duré-= néces
saire à l'opération. Il fallait aussi à établir la méthode la plus 
avantageuse du fait de s'en servir avant, durant ou après l'o
péra'.:ion de calcination comme aussi la durée nécessaire pour 
permettre à chaque espèce de légumes et de fruits d'être suffi
samment absorbée de bi-oxyde de sulfite et la proportion des 
matières à comprendre dans 11'). compos1'.:ion pour premunir des 
fruits et légumes déshydratés contre toutes intempéries et tous 
insects, tout en évitant qu'ils perdent leur couleur et leur goût 
après leur emmagasinage pendant un certain laps de temps. 

Nous nous proposons dans cet article d'exposer ces diffi
cultés. 

LA SULFITATION DES FRUITS SECS 

C'est une opération dont le but en général es: de conserver 
aux fruits leur couleur naturelle et leur goût ainsi que certai
nes de leurs propriétés nutritives tell-=s que les vi'.:amines (a) 
et (c). Cette opération présente plusieurs avantages dont celui 
d'arrêter les réactions anzimiennes e: microbiennes qui sont la 
cause de la pourriture des fruits après leur séchage et celui 
d'empêcher les attaques de la part d-=s insectes qui les font 
pourrir après leur emmagasinage. 

Malgré toutes les recherches faites à ce suje: et dans c-= 
but, il s'est avéré que le bi-oxyde de sulfite est encore la meil
leure matière à employer dans la sulfitation des fruits conser
vés. Les divers'=s phases de l'opération ont alors consis'.:é à 
déterminer tant le procédé d'emploi que les considérations tech
niques nécessaires à la rendre propre à l'industrie et conforme 
à l'hygiène. Ces considérations varient selon les pays. Ainsi 
la plupart des pays d'Europe permet:-=nt à ces fruits de conte
nir une proportion de 1000 à 1250 parties pour un million de 
sulfite, tandis qu'en Grande-Bretagne ils contiennent près de 
2000 unités de million, et au Canada près de 2500 unités de 
million. 

SULFITATION DES LEGUMES EN CONSERVE 

Les expériences ont prouvé qu'en ajou'.:ant du sulphite de 
sodium ou bisulphite à l'eau de chaux des légumes, on favori
sait l'arrêt de l'action anzimienne, surtout quand ces légumes 
sont blancs. On favorise par ce procédé la conservation des 
propriétés qui 1eur sont spéciales - telles que les vitamines (a) 
e'; (c) - et on p~rmet à ces légumes d'être plus longtemps 
emmagasinés sans qu'aucun changement ne vienne altérer leur 
couleur ou leur goût. Ce résultat a été plus clairement dé
montré par l'emploi da bisulphite d-= sodium, à la place du 
sulphite de sodium, car le premier a un effet acide tandis que 
le second est plu':ôt alcalin. 

L'emploi des sulphites d-= sodium a donné un autre avan
tage, c'est celui d'augmenter le degré de séchage défintif, en 
le portant à 160o Fahrenheight, sans que l'article traité soi: 
exposé à la calcination ou à un mal quelconque. 

Les résultats obtenus par la sulphitation des légumes au 
mayen du gaz de bi-oxyde de sulfite ont été les mêmes que 
ceux otenus par le sulphite de sodium. Cependant l'emploi du 
gaz demande beaucoup plus d~ soin et d'attention dans l'em
magasinage, afin qu'aucun mal n'atteigne la matière sulphite 
et pour empêcher que les légumes :raités n'absorerlt une pro
portion de gaz b-=aucoup plus grande que le nécessaire. 

Les expériences faites dernièrement ont prouvé que pour 
sulphiter les légumes, de toutes les matières employées - que 
ce soit le bi-oxyde de sulfite, les sels de sulfite de sodium 
ou d-= bisulphite de sodium, de me:a bisulphite de sodium, de 
potassium ou des sels de théosulphitite de sodium, la meilleure 
matière est encore celle du sel de sulphite dl.? sodium dissous 
dans l'eau de chaux. 

Et en vue de faire un parallèle entre les légumes et les 
fruits trai'.:és au sulphite, il s'est avéré que les légumes absor
bent plus rapidement et plus durablement le bi-oxyde de sul
phite que les fruits; en d'autres termes la diminution qui s'o
père avec le temps, dans la quanti'.:é de sulphite absorbé est 
moindre pour les légumes que pour les fruits. 

II n'y a pas assez de place ici pour exposer toutes les ex
périences faites dans ce domaine par les laboratoires du ser
vice d'horticulture, mais nous allons donner un résumé succint 
des résultats obtenus: 

(1) La quan'Jté de sulphite absorbé par l'article traité 
reste invariable, soit que l'opération de sulphitation ait été faite 
avait ou après la calcination, que cette quantité a été estimée 
après le séchage directement ou après l'emmagasinage pendant 
une période de quatre mois. 

(2) Les pertes subies par les éléments sulphités absorbés, 
après le séchage ou l'emmagasinage sont peu considérables 
pour les échan'.:ilons traités durant une courte période, alors 
qu'elles sont considérables dans les échantillons traités durant 
une longu-= période. 

(3) Après avoir cuisiné l'article conservé, la perte de sul
phite absorbé n'est pas en proportion avec la quantité de sul
phite con:enue dans cet article, mais cett~ perte est égale pour 
tous les échantillons traités. Ceci est dû au fait que 1a vitesse 
d'évaporation du gaz de bi-oxide de sulphite, durant le chauf
fag-=, n'est pas en raison de la quanti'.:é renfermée dans l'article 
au début du chauffage, mais en celle du poids de l'échantillon 
et de la durée du chauffage. 

Il est donc possible de résumer les résultats obtenus com
me suit: 

(1) Les légumes non acides ne ressemblent pas aux fruits 
quant à leur proprié':é de conservation du sulphite absorbé ni 
quant à la quantité absorbée. 

(2) Les expér~ences ont démontré que l'aptitude des 
fruits et des légumes à conserv-=r le sulphite et à l'absorber ra
pidement ressor~ lors du traitement pendant la calcination par 
la vapeur, plus clairement qu'avant la calcination. 

(3) La perte de sulphite absorbé et la rapidité de cette 
perte sont en raison du degré de chaleur: elles augmenten: par 
son augmentation et diminuent par sa diminution. 

(4) Il a été obs~rvé que les 60% du sulphite est absorbé 
durant les premières minutes de la durée pendan~ laquelle on 
trempe les légumes non acides et non calcinés dans la solution 
et que la rapidité d'absorption ~st plus visible dans les légume~ 
non calcinés, alors même que cette rapidité reste propor'.:ion
nellement plus forte pour les légumes calcinés que pour les lé
gumes non calcinés, au cours de; la plus grande partie de la 
durée pendant laquelle ils sont trempés dans la solution. 

par MOHAMED ALY KASSAB 
(Extrait de "l'Egypte Agricole") 
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OS IMPORTATIO 
AVA T ET APRÈS 

S DE LAINE 
LA GU R E 

Les importations de "laines et produits de la laine" oc
cuppent une place préponderantc dans Ja vie commerciale 
du pays; dans les années qui ont précédé la querre, elles ve
naient a.u second rang dans nos importations totales de tex
tiles immédiatement après les cotonnades. <Depuis la fin des 
hostilités, les importations de soies et soieries ont pris la pre
mière place, avant même les cotonades. 

Nous soumettons ci-dessous un tableau groupant les prin
cipaux produits de laine importés en Egypte; les comparai
sons en poids et en valeur entre les années d'avant et d'a
près guerre des differents articles entrant dans cette rubri
que donneront une idée assez précise de la consommation et 
des besoins dU pays en laines et lainages. 

Articles 1939 1946 
Quantités Valeur Quantités V ale urs 
Kgs. nets L.E. Kgs. nets L.E. 

Lainages pure 1.742.000 
laine 1.031.000 !179.000 960.000 
Tissus laine & 
coton 495.000 251.000 59.000 60.000 
Filés de laine 327.000 90.000 468.000 306.000 
Laines brutes 162.000 29.000 808.000 303.000 
Tapis 250.000 86.000 15G.OOO 217.000 
Lainages mixtes 

67.000 13.000 21.000 18.000 pour doublures 
Laines à trkotPr 45.000 21.000 152.000 188.000 
Crins 23.000 5.000 13.000 3.000 
Divers 6.000 1.0CO 3.000 5.000 

Total 2.406.000 1.075.000 2.717.000 2.837 000 

Quelques enseignements peuvent être tirés de l'analyse 
de ce tableau. En premier lieu une observation d'ordre gé
néral peut être faite: tandis que les quantités importées en 
1946 sont supérieures à celles importées en 1939 de 13% seu
lement, la valeur en a augmenté de 160%, indiquant une 
hausse moyenne de 136% dans les prix. 

Un second fait remarquable est l'augmentation specta
culaire des importations de LAINES BRUTES, qui ont QUIN
TUPLE, passant de 162.000 kgs. à 808.000 kgs. La hausse 
moyenne des prix de la laine brute a été de l'ordre de 100%. 

Les importations de FILES DE LAINE ont augmenté de 
43% mais la hausse des prix est plus sensible étant en 1946 
près du TRIPLE de ceux de 1939. 

La LAINE A TRICOTER a été massivement importée pour 
la reconstitution des stocks épuisés et les importations sont 
passées de 45.000 kgs. à 152.00 kgs. Les prix sont aussi pra
tiquement le TRIPLE de ceux d'avant-guerre. 

Les quantités de tissus PURE LAINE importées en 1946 
sont inférieures de 16% à celles importées en 1939; par con
tre la valeur absolue en a triplé ce qui équivant à une haus
se de 348% des prix d'avant-guerre. 

Enfin, pour les Tissgs MIXTES LAINE ET COTON, il a 
été importé en 1946 le dixième de ce qui l'avait été en 1939. 
Les prix ont aussi pratiquement DOUBLE. 

Les principaux fournisseurs de LAINE ET PRODUITS DE 
LA LAINE étaient en 1939: 

Grande Bretagne ........... Kgs. 1.124.000 valant L.E. 508.000 
Italie .................. :. . . . . . . . . Kg s. 
Japon ... ........... Kgs. 

382.000 " 186.000 
282.000 130.000 

France ................ Kgs. 215.000 98.000 
Belgique & Luxembourg ... Kgs. 112.000 26.000 
Allemagne Kgs. 95.000 41.000 

Les autres fournisseurs étaient l'Iran, la Pologne, la Hon
grie, la Tchecoslovaquie, etc. 

En 1946, la Grande-Bretagne conserve de très loin la pre
mière place parmi nos fournisseurs et nous livre 56"/o de nos 
importations totales de lainages purs et mixtes. La France, 
l'Italie, la Belgique, la Tchécoslovaquie suivent ayant élimi
né le Japon et l'Allemagne, tandis que les Etats-Unis font 
une timide apparition, tatant légerement le marché moyen
oriental. 

Ainsi donc, d'une part les quantités importées ont été 
en général supérieures durant l'année d'après guerre: la 
reconstitution des stocks épuisés et l'augmentation de la 
population en sont la cause. Une seconde conclusion réside 
dans la nette tendance à la hausse des prix mondiaux; si 
la hausse moyenne n'est que de 136%, nous avons vus que 
certains articles atteignent quatre fois leur niveau d'avant
guerre. Les lainages entrant dans l'habillement participent 
ainsi à l'élévation du l'indice du coût de la vie. 

Cette tendance se poursuivra-t-elle ou nous dirigeons-nous 
vers une stabilisation des prix? Les quelques chiffres publiés 
par le Département de la Statistique Générale de l'Etat pour 
le premier trimestre de 1947 indiquent sinon une baisse sen
sible, du moins une stabilisation générale. Mais ces chiffres 
sont antérieurs au règlement des créances sterling, c'est-à
dire au fameux "15 juillet" et à la non moins fameuse sus
pension de la convertibilité de la livre. 

Que pourra-t-il advenir? Les acheteurs auront-ils les 
moyens de financer leurs importations à ces prix d'inflation? 
Le Plan Marshall dont on veut faire la panacée universelle 
pour les maux économiques et politiques dont souffre le mon
de stabilisera-t-il indéfiniment les prix à leurs niveaux ac
tuels? Les statisticiens et les Bureaux de Conjoncture d'Ou
tre-Atlantique laissent prévoir un léger glissement vers le bas, 
ramenant par palliers successifs les prix mondiaux à des ni
veaux nettement inférieurs aux prix actuels. L'Egypte, dont 
tous les éfforts tendent à l'équilibre de sa balance commer
ciale, ne peut qu'être favorisée par une baisse générale des 
prix. 
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SUR LES MARCHÉS DE LA LAINE ET DU LIN 
LA SAISON · LAIN'I~E·RE E,N · AUS·TRAUE 

ET L.ES :P'E:RS1PECTIV1ES :DU MA.R·CHE MONDIAL 

Le National Council a publié la statistique suivante 
pour la saison lainière 1946-47. 

Dans l'ensemble, les prix ont été très fermes. L'augmentation 
atteint en moyenne, par livre, pour l'année finissant le 30 juin 

Dans l'ensemble, les prix ont été très fermes. L'augmentation 
atteint en moyenne, par livre, pour l'année finissant le 30 juin 
1947, 56,2 ol o pour la laine grasse et 74 o/ o pour la laine désuin
tée vis-à-vis des prix de l'année précédente. 

Les entrées en magasins ont totalisé 3.037.061 balles, dont : 

Vendues, 2.949.430 balles; exportées pour la vente, 15.080 
balles; reportées sur la campagne 1947-48, 72.551 balles. Total, 
3.037.061 balles. 

Durant l'année sous revue, 2.789.720 balles de laine en suint 
ont été vendues pour la somme de 86.387.122 livres australiennes. 
soit une moyenne de L.A. 30 19/ 6 par balle ou 24,486 pence par 
livre anglaise. 

Ces chiffres se comparent à ceux de la précédente saison qui 
étaient de 2.665.553 balles pour un montant de 53.817.211 L.A. , 
soit une moyenne de 20 3/ 9 par balle ou 15,680 pence par livre. 

Pendant la présente saison, 159.710 balles de laine désuintée 
ont été vendues pour 5.948.818 L.A., soit une moyenne de Lst. 
37 4/11 par balle ou 41,484 pence par livre anglaise. Ces chiffres 
se comparent à ceux de la précédente saison, qui étaient de 
198.99/ balles de laine désuintées pour un montant de L.A. 
4.342.791, soit une moyenne de L.A. 2116/ 6 par balle ou 23.846 
pénce par li\'re anglaise. 

La valeur totale des laines en suint et désuintées vendues 
pendant l'année terminée le 30 juin s'élève à 92.335.940 L.A., con
tre 58.160.000 pour la période correspondante de l'année précé
dente. 

Ces chiffres sont à rapprocher de ceux fournis par le Dépar
tement du Commerce de Washington soulignant que les importa
tions de laine brute de huit grands pays consommateurs ont dé
passé de 41 o/ o, la moyenne de 1934-1938. Les pays en question 
sont: les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, la France, la Belgique, 
l'Allemagne, l'Italie, la Pologne, la Tchécoslovaquie. Il va de soi 
que ce sont surtout les achats des Etats-Unis qui ont aumenté. 
tandis que ceux d'un pays comme l'Allemagne commencent seu
lement à reprendre. Ces huits pays, dans les années 1934-1938, ab
sorbaient en moyenne 80 ol o du total des importations de lain~ 
qui s'effectuaient dans le monde. Comme on le sait leurs achats 
combinés ont permis de réduire considérablement le volume des 
stocks qui aux dires des experts ne devaient être écoulés qu'en 
douze ou treize années et ont, en conséquence, permis d'assainir 
considérablement le marché de la laine. On s'attend, d'autre part, 
à ce que les ventes de laine absorbent cette année toute la' pro
duction courante, évaluée à 4.600.000 balles, plus 1.400.000 balles 
à prélever sur les stocks. 

Les milieux producteurs qui, comme nous l'avons annoncé en 
son temps avaient élevé de vigoureuses protestations contre le 
projet des tarifs douaniers américains sur la laine paraissent sa
tisfaits de la décision qui a finalement été prise à ce sujet. 

Le nouveau projet de loi sur la laine que le président Truman 
a signé après avoir frappé le premier de son \'eto a fait l'objet 
du commentaire suivant dans le "Times", qui reflète l'opinion de 
ces divers milieux : 

"Le projet sera bien accueilli par les Dominions en ce sens 
q.u:u élimine les clauses scabreuses de contingentement et de ta
nfic~tion douanière qui menaçaient de ruiner la Conférence Eco
nomique de Genève. Il prolonge simplement le régime existant, 
en a~torisant le gouvernement à continuer d'acheter toute la pro
ductiOn domestique jusqu'à la fin de 1948, au prix de 42 cents 
la. lb. et à la revendre sur le marché intérieur à n'importe quel 
Pl'l'_{ capable de concurrencer les importations étrangères. Néan
m?ms on regrettera que la pression des groupes lainiers améri
cams ait conduit à adopter une pareille mesure. Car le projet a 
de nombreux défauts. Il fait violence aux principes fondamentaux 

de la cherté du commerce international - d'aprP.s Jaquelle 1a 
product ion doit autant que possible, être concentl'ée ~ur les Il' 
gions de rendement supérieur. 

Les exportations des Dominions seront encol'e affectées 
moins cependant que par le projet qui a été écarté - en ce sens 
que les producteurs marginaux des Etats-Unis seront maintenus 
en activité par des subventions. Le projet, même sous sa forme 
amendée, restreindra les importations américaines". 

TE'N'DANCf SOUT'ENUE SUR LE M·A·RCH-E DU LIN 

C'est avec une certaine nervosité que les marchands de .lin 
recherchent, en Belgique, les meilleures qualités. II n'y J vraiment 
rien à trouver qui promet pour l'avenir. Cette année-ci on a cons
taté une récolte précoce, bien que l'ensemencement. ait été rdc·r
dé par suite du mauvais temps. 

Les prix du lin vert se tiennent sur un niveau bien élevé ~t 
les achats sont encore rares. Le. prix se montent à. 500 frs les 100 
kgs et les cultivateurs, qui ont à offrir des lins de moindre quali
té, réclament un prix qui se rapproche des transo:c:t.ions, mais ne 
trouvent pas d'amateurs. 

En lins teillés, les prix restent à peu près inchangés. La pro
duction est très faible et les difficultés d'approvisionnement sont 
cause de ce que les teilleurs ne se montrent pas vendeurs des lins 
teillés. L'offre est limitée. De la part de l'acheteur, toute tendan
ce d'amélioration de prix est combattue. Par suite des difficultés 
en rapport du règlement des devises, les transacfjons avec Ja 
Tchécoslovaquie sont freinées. · .. · 

. , On ~ot~ le _lin r~~i à terre jusqu'à 33 fr. 50; rou~ à l'eau, qua
hte ordmaue, Jusqu a 33 fr.; qualité moyenne, jusqu'à 43 fr.· bon
ne qualité; jusqu'à 50 fr.; qualité supérieure, 50 fr.: et plus: 

. Les prix des étoupes sont les suivants: travaillés à la ma
ch_me, de S,SQ à 9,50 fr.; travaillés à la main, qualité ordinaire; de 
9 a Il_ fr.; bonne. qual~!é, jusque 14 fr.; émouchures naturelles, de 
17,50 a ~9 fr. ~t JUSqu a 21 fr. pour la qualité supérieure; . émou
chures, JUSqu'a 23 -fr. 

. . On signale que pour la première fois depuis des années, les 
teilleu~s ~elges o~t pu manifestet· une plus grande activité sur le 
marche neerlandais. Dans le Nord, on constate un vif intérêt pour 
la nouvelle ré~olte, bien .que les prix soient relativement élevés. 
La nouvelle recolte de lm hollandais a, en général. moins souf
fert des vagues, de chaleur successives que les récoltes françai
ses et belges. C'.est seulement dans la région sud que quelque,s 
c,hamps ont subi des d~mmages, mais dans les provinces. de 
1 o~est et du nord, la recolte de cette année serq sensiblement 
meilleure que celle de l'année dernière. En général 1e lin sera 
de moyenne longueur. On indique, par ailleurs, aue 46 o/o de cet-
te r:te seront exportés. · 

THE BUILDING & ENGINEERING SUPPLIES Coo 
S.A. E. 

Incorporating NICOLAS DIAB & SONS 

Appareils Sanitaires, Matériaux de Constrv.c'tion 
Ciment blanc et en couleur 

Toitures en ciment asbeste "ETERNIT" 
Tuyaux en ciment asbeste "ETER~J'! '" 

Carreaux de pavement et de mu~ 
Marbre blanc et en couleur 

Refrigérateurs électriques 
Pneus et chambrés à air "Genera l" 

Alexandrie: 22 iue Salah el Dine - Tél. 28795. R.C. 32447 
Le Caire : 68, rue Ibrahim pacha - Tél. 5933S. R.C. 57745 
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LE BILAN DU 
"Les Cahiers de l'Actualité économique" ont publié, sous 

la signature de M. W. Ropke une analyse pénétrante de la 
situation actuelle de l'économie européenne. Nous transcri
o:,ons ci-après queiques-unes des questions que l'économiste 
pose et qui~ à elles seuJes, constituent un véritable réquisi
toire contre le collectivisme. Car ce ne sont que des questions 
de rhétorique. 

Un tel bilan ·du collectivisme doit conmmencer par une 
constatation apparemment paradoxale: le collectivisme 

se débat dans une profonde crise intérieure. Comme si sou
·~œnt dans l'histoire, on trouve, derrière le triomphe apparent 
de ce. mouvement, viâe intérieur et désarroi, tension, décep
tions et C6ntradictions. La critique était facile et rémunéra
trice et elle était nécessaire et justifiée dans une grande me
sure. On ne courait aucun risque en développant des pro
grammes extrêmes et des tréories ébouriffantes tant que l'on 
p'.était pas . ooligé d'éprouver les programmes et de démontrer 
par la pratique la justesse des théories. Mais maintenant que 
J;i théorie doit céder la place à la pratique, et- la démagogie 
aux responsabilités, autrement dit maintenant que le collec
tivisme doit montrer ce dont il est capable, pufsqu'il a saisi 
1~ ·pouvoi(~uquel il aspirait, tout est devenu subitement dif
.f~rent. Aujourd'hui le collectivisme est acculé à la défensi
Y.e. et ceci à un moment où dans la situation économique et 
.p~litique du monde, il est particulièrement difficile de pré
senter des succès véritablement convaincants. 

Des milliers et des milliers de socialistes se demandent 
~g.rtainement aujourd'hui dans leur for intérieur: n'avons
nous pas fait preuve de présomption en voulant diriger l'é
conomie selon nos plans? Ne précipitons-nous pas l'économie 
d'une crise dans l'autre? Ne nous sommes-nous pas moqués 
tl'op tôt ·de .ces 'économistes bourgeois qui nous apprenaient 
Çomment 1~ méGanisme gigantesque d'une économie natio
i}a,l~ et mondiale est réglé par la concurrence, les prix, les 
intérêts, le marché et la vente, et qui nous enseignaient que 
le maximum des biens désirés par les humains est produit 
avec un minimum de dépense lorsque l'ardeur au travail, 
Fi'nitiative; ' la faculté d'adaptation et l'intelligence sont ré
·ëompensés par· le 11marché" et que les défauts correspondants 
sont punis par ce même "marché"? 
' '' Le système le plus pratique ne consiste-t-il pas à coor

Q;<:}rinet dans la mesure du possible, sans bruit, au moyen 
<I:ïnstitutions éprouvées, les intérêts individue~s avec l'inté
I;êt général? Et la liberté, l'initiative individuelle, la concur
rence et la propriété n'appartiennent-elles par à ces institu
tions .que nous avons tant décriées? Vaut-il réelleme).1t mieux 
les échanger contre une bureaucratie sans cesse plus puis
sante? Est-ce cela la liberté, l'égalité et la fraternité dont 
nous avons rêvé et pour lesqu€lles nous avons combattu ? 
Ces sociologues haïs par nous n'ont-ils pas eu malgré tout 
raison en déclarant que le prix terrible dont il fallait payer 
le .collectivisme était l'abandon de la liberté, de la dignité 
et 'des droits naturels de l'homme? Pouvons-nous en bonne 
conscience nier que non seÜlement les expériences des pays 
totalitaires, mais aussi toutes les autres considérations par
lent dans ce sens? Ne nous sommes-nous pas dupés nous- . 
mêmes en ne cessant de parler d'un collectivisme démocrati
que, qui a:ppotte 'le· bien~être, la liberté et la paix? Les pays 
ne sont-ils pas aujourd'hui d'autant plus pauvres qu'ils sont 
plus co1lectivisés? 'Et ne sont-ils pas aussi d'autant plus ad
versaires de la. liberté? N'est-il pas archilogique que le col
lectivisme, du fait qu'il assujettit à la férule de l'Etat la vie 
économique, ne fait qu'augmenter dans une extraordinaire 
proportion les causes de conflits internationaux, au lieu de 
favoriser cette paix si prôn~e dans tous les congrès socialis
tes internationaux? En un mot, le socialisme n'est-il pas tou
jours du national-socialisme et existe-t-il réellement une dif
férence ·sensible ·entre les idéologies sous lesquelles il appa
raît dàns te 'monde? 

a 

Maints partisans du collectivisme ont, ces dernières an
nées, honnêtement exprimé de semblables hérésies et ont 
quitté, desillusionnés, leur ancien camp. Plus nombreux sont 
encore les 'collectivistes qui évitent une rupture aussi radi
cale mais qui, pleinement conscients de ce malaise, ne ca
chent pas qu'ils ne professent plus leur ancienne foi dans le 
socialisme. C'est parmi eux que se recrutent les chefs syndi
calistes, qui ont reconnu clairement que des syndicats et des 
coopératives libres, s'ils veulent être véritablement dignes de 
ce nom, n'ont de sens que dans l,\ne économie libre et non 
dans une économie dirigée. A quoi l'on pourrait ajouter qu'ils 
se suicideraient s'ils voulaient, par leur politique, détruire 
l'économie libre. 

' ' IIIIII'IIIIIIIIIIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIUIIIII/IIIIIIIIIIIItiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii!IUIIIIIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIUIIIIIIIIIUIIIII 
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L'INDUSTRIE CHIMIQUEN 
IL y a longtemps que la Belgique est comme pour ses princi

pales productions chimiques minérales, qui sont, comm~ 
chacun le sait :l'acide sulfurique. le sulfate de soude, les acl· 
des minéraux divers, de nombreux sels minéraux et le carbure 
de calcium. 

S'il est vrai que le développement économique d'une na
tion peut se mesurer d'après le taux de production de l'acide 
sulfurique, la Be~gique est un des pays les plus développés, 
attendu qu'elle produit et utilise, par tête d'habitant, plus d'a:· 
cide sulfurique que tout autre pays au monde. 

Acide Sulfurique. - Comme l'aci'de sulfurique est une ma. 
tière de base indispensable dans un grand nombre d'autres 
industries, cette productivité de l'industrie chimique miné· 
rale belge est la clef de l'activité d'un grand nombre d'autres 
secteurs. 

Une grosse partie de l'acide sulfurique obtenu en Belgi
que est consommée par l'industrie chimique pour ses besoins 
propres, en sortë qu'il ne reste disponible pour l'exportation 
qu'environ un tiers de la production totale. En effet, la ma
jeure partie de l'acide produit est utilisée dans le pays même 
pour la fabrication du sulfate de soude, du sulfate de potasse, 
du sulfate de cuivre, du solfate d'ammoniaque, des superphos
phates simples ou compo~és, des explosifs et des textiles ar
tifi'ciels. 

L'acide sulfurique est fabriqué par vingt-quatre sociétés, 
dont huit sont équipées pour produire l'acide concentré de 
GOntact. Ces dernières fabriquent également l'oléum à 20 0/0 
Enfin, l'une d'entre elles fabrique la chlo:r'hydrine sulfurique, 
réactif indispensable au développement de l'industri:e organi. 
que (intermédiaires, colorants ,produits sulfonés). ( 

Sulfate de Soude. -C'est un produit qui constitue une des 
mati:ères premières principales de l'industrie verrière. On sait 
que celle-ci est très développée en Belgique et que sa puisséln
ce d'exportation est considérable. C'est pourquoi les besoins 
en sulfate de soude sont élevés; ce qui se traduit par une pro
duction de l'ordre d'une centaine de mille tonnès par an. à 
côté de laquelle existe également une produ.ction de sulfate 
de potasse, qui est employé comme engrais chimique. . 

La fabrication de ces sulfates donne, comme sous-produit, 
de l'acide chlorhydrique, dont la Belgique a toujours été lar
gement exportatrice, ses principaux clients étant les Pays
Bas et la France. 

De l'acide chlorhydrique pur, concentré de synthèse, ..est 
également obtenu comme produit dérivé de la fabrication de 
la soude et de la: potasse par électrolyse. 

L'acide chlorhydrique est consommé dans le pays, princi
palement par l'industrie de la gélatine, la glucoserie. la gal
vanisation et le décapage des métaux. 

Sulfate de Cuivre. - Cette industrie, très développée dans 
notre pays, est probablement connue de tous les pays viticul-
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OLLECTIVISME 
Les expériences faites partout avec le collectivisme de tout 

grade et de tout poil sont cependant ·si décevantes que 
ses défenseurs plaident les circonstances atténuantes en s'en
tourant d'excuses, dont l'ensemble pourrait être qualité du 
nom d"'apologétique socialiste". Ils déclarent que l'appau
vrissement actuel de tant de pays européens oblige à prati
quer un "socialisme de la misère". mais ils omettent de se 
demander s'il ne s 'agit pas biert plus "d'une misère issue 
du socialisme" ; en outre, ils oublient le cas de la Suède, qui 
a prouvé que des doctrinaires socialistes parviennent à réus
sir l'exploit de placer en un tournemain dans de graves dif
ficultés une riche économie nationale. Ils avouent, dans de 

teurs, car la haute teneur, la grande pureté et la qualité de ses 
produits ont permis aux producteurs belges de prendre une 
place enviable sur les marchés mondiaux des sulfates de cui
vre et autres composés du cuivre utilisés comme insecticides 
ou anticryptogamiques; qui: sont indispensables à l'agricultu
re. 

La Belgique fabr:que toute la gamme des bouillies: bor
delaises et bourguignonnes pour la pulvérisation sur les ar
bres fruitiers, les pommes de terre et les plantes fourragères. 

Elle fabrique également les acétates de cuivre, l'arsémo
arséniate de cuivre (vert de Paris), borate de cuivre, le ferro
cyanure, l'oxyde de cuivre uti·lü;;é en émaillerie comme colo
rant en verrerie, gobeleterie et cristallerie. 

Sels Minéraux divers. - Enfin, nous ne parlerons que 
pour mémoire de la nombreuse variété des sels minéraux di
vers que l'industrie chimique belge est à même de livrer, 
exemples: chlorure de barium, chlorure de calcium chlorure 
d~ zinc, chlorure d'ammoniaque, sulfate de fer, sulfate de 
zmc, sulfate d'alumine, sels de cobalt, sels d'uranium. 

La production du sulfate d'alumine dépasse largement 
les besoins du pays, aussi la Belgique exporte-t-elle une tren
taine de mil:iers de tonnes par an de ce produit. 

Il en est de même pour le sulfure de sodium. fabriqué 
sous toutes ses formes et livré soit brut, soit cristallisé pour 
usages pharmaceutiques. 
. . De même, les usines qui s'occupent de la fabrication de 

srl!cate de soude sont-elles largement équipées et à même d'ex
Porter une grosse partie de leur production. 

Eau Oxygénée, Peroxydes, Per-Sels. - Deux usines fabri
quen~ 9e l'eau oxygénée et du peroxyde d'hydrogène par des 
pro_cedes électrolytiques. Personne n'ignore les nombreux em
plors de l'eau oxygénée dans le blanchiment des textiles et de 
nombreux autres produits. 

, Enfin, la Belgique est productrice de peroxyde de manga
nese, de per-carbonate de soude et de per-borate de soude. Ces 
deux derniers sont utilisés comme constituants des savons en 
Poudre, dont ils forment les qgents actifs de blanchiment. 
• Carbure d~ Calcium. - Bien que cette ind1astrie soit plu

to~ une industrie é!ectro-chimique, on la range habituelle
ment dans le secteur de la chimie minérale. 

La fabrication du carbure de calcium tiré de matières 
~remières d'origine nationale. est assurée' par trois usines, 
e~x d'entre elles dans les environs de Gand et la troisième 

Pres de Liége. 
Une de ces usines transforme toute sa production en cya

n1,~rnide, les autres vendent leur carbure tant en Belgique qu'à 
etranger. 

Le carbure de calcium sert à la fabrication d'acétylène 
pour l~ soudure des métaux. mais aussi de matière première 
a Plusreurs fabrications de produtts chimiques organiques. 

(EXTRAIT DU "JOURNAL DE GENEVE") 

nombreux pays, que l'économie va très mal, et que l'on peut 
plutôt s'attendre à une aggravation qu'à une amélioration. 
Ils ne poussent toutefois pas le raisonnement jusqu'à se de
mander si c'est la tendance au collectivisme qui est respon
sable de cette situation, mais ils cherchent, en éveillant le 
sentiment . d'une crise nationale, à ressusciter artificielle
ment le haut degré de patriotisme provoqué par la guerre, 
qui a rendu possible le collectivisme de l'économie de guer
re et duquel ils ressentent cruellement aujourd'hui la dispa
rition. 

Et voici les conclusions du grand économiste, qui a étu
dié en profondeur la crise de notre temps: 

Quel? sont les résultats de. ce régime écono~iq~e collecti: 
v1ste? C'est là la questiOn sur laquelle Je rn attarderai 

le moins, car la langue que parlent les expériences de ces 
dernières années est si claire que l'on peut se contenter de la 
constatation lapidaire suivante: le régime économique col
lectiviste a, en général et à la longue, entraîné le ralentis
sement et le trouble dans le processus économique, et a ag
gravé l'approvisionnement de la population; dans quelques 
pays, comme l'Allemagne, il s'est même complètement effon
dré. A quelques exceptions près, la maladie de l'inflation col
lectiviste européenne, que l'on peut appeler "inflation refou
lée, elle a acculé l'économie nationale à une grave crise. Il 
s'est avéré qu'une économie moderne ne peut se passer de 
l'ordre résultant du jeu de la concurrence et de la formation 
des prix. Celui qui détruit cet ordre fait plus de mal que s'il 
anéantissait des masses de biens, car il s'attaque aux élé
ments vitaux de l'économie nationale et la condamne au ra
cornissement et à la paralyse. 

Il faut être conscient de ce fait pour percevoir quelle doit 
être la solution à apporter au grand problème de la guéri~ 
son économique de notre vieux continent. Les destructions de 
biens provoquées en Europe par la guerre sont terribles, mais 
ce qui est encore pire que cette pénurie, c'est la paralysie 
d'une vie économique qui doit tendre à une production maxi
mum des biens les plus utiles, paralysie qui entraîne la sta
gnation de nombreux Etats d'Europe, voire l'agonie de cer
tains d'entre eux. La tâche ne doit pas consister à remplir, 
par le moyen des réserves des Etats-Unis qui sont loin d'être 
inépuisables, des trous qui se rouvriront constamment. Ce 
qu'il faut, c'est mettre l'aide de l'Amerique au service d'une 
nouvelle politique européenne, laquelle n'harmonise pas 
seulement plus efficacement l'économie des divers.pays, mais 
y rétablisse l'ordre et la santé. Or, une telle politique écono~ 
mique ne peut être, toute personne de bonne foi en convien
dra, que celle qui mettra fin au marasme collectiviste. Nous 
assignons encore à la politique économique d'autres buts 
plus élevés. Mais il ne sert à rien de faire quoi que ce soit 
avant d'avoir rétabli un régime économique en état de fonc
tionner, qui permettre l'épanouissement des forces productri
ce·s européennes, aujourd'hui paralysées. 

Celui qui veut modifier certaines choses dans la struc
ture économique et sociale de l'Ocident, afin de la rendre 
plus humaine, plus stable et plus juste, devrait s'en rendre 
compte mieux que quiconque. Mais tant que l'équilibre éco
nomique de l'Europe est détruit et paralysé, tous les efforts 
doivent tendre à ce but primorial, à savoir: permettre à la 
vie économique de produire sans bruit et sans secousses, dans 

· la liberté, le maximum des biens nécessaires. Nous n'avons 
pas .à choisir seulement entre le collectivisme et la liberté, 
mais aussi entre le collectivisme et la guérison économique 
- telle est la conclusion qui apparaît dès que l'on soumet à 
expertise le bilan européen du collectivisme. 

(Extrait du ''journal de Genêve" ). 
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INOliVELLES ECONO~IIQUES ET FINANCIÈRES DE L'ETRANGER] 
RELEVE:MF.NT DF.S MARGES SUR LE MARCHE 

A TERME DU COTON AMERICAIN 

On, relèvera la marge à partir du 1er décembre sur les trans
actions à terme, dont le prix dépassera 34 cents par livre. 

Les nouvelles marges pour les livraisons rapprochées vendant 
de 35,01 à 36 cents la livre seront relevées à 35 dollars par balle 
contre 25 actuellement. 

Au dessus de 36 cents la livre, les marges augmenteront de 
5 dollars par balle pour chaque 100 additionnel par livre. 

LE COMMERCE EXTERIEUR DE LA FRANCE EN OCTOBRE 

Les échanges commerciaux de la France, avec l'extérieur pen
dant le mois d'octobre écoulé se chiffrent à 30.377 millions pour 
les importations et 18.301 millions pour les exportations, les pre
mières en augmentation d'environ un milliard et les secondes de 
près de trois milliards par rapport à septembre. L'excédent des en
trées sur les sorties ressort ainsi à 12.076 millions de francs, au 
lieu de 13.992 millions le mois précédent. 

Pour les dix premiers mois de 1947, les importations attei
gnent 282.448 millions et les exportations 173.104 millions. La ba
lance commerciale présente donc, au 31 octobre, un déficit de 
109.344 millions qui est imputable uniquement aux échanges 
avec les pays étrangers. Le commerce de la métropole avec la 
France d'outre-mer s'équilibrant à une dizaine de millions près 
en faveur de la France métropolitaine, aux environs de 69 mil
liards dans chaque sens. 

LES INDUSTRIES TEXTILES ET DU CUIR 

L'industrie textile connaît suivant les branches des fortunes 
diverses. 

Les chiffres récents manquent car la multiplicité des entre
prises empêche l'établissement rapide des statistiques. La pro
duction de septembre peut cependant être estimée du même or
dre de grandeur que celle de juin. 

L'industrie du coton est loin d'avoir retrouvé son niveau d'a
vant-guerre et sa situation ne s'améliore pas du fait de la baisse 
des importations de coton brut en provenance des U.S.A. 

L'industrie de la laine est beaUcoup plus solide. E·lle produit 
plus de tissus qu'en 1938 et ses exportations sur l'étranger lui 
permettent de financer ses achats de laine brute. 

Quant à la rayonne et à la fibrane, l'essor provoqué par la 
guerre se poursuit et la production représente pour la rayonne 
150 of o de celle de 1938 et pour la fibrane, 5 fois celle de 1938. 

Pour l'industrie de la chaussure, on admet que, par suite du . 
manque de cuirs verts, elle ne dépasse pas la moitié de la pro
duction d'avant-guerre. 

UNE QUATRIEME RAFFINERIE DE PETROLE 
EN GRANDE-BRETAGNE 

Après le Trust de la Shell, la compagnie anglo-iranian aurait 
l'intention de construire une immense raffinerie de pétrole en 
Grande-Bretagne, sur les bords de la Tamise. 

Ce serait la quatrième raffinerie de grande envergure dont 
la construction est envisagée actuellement sur le sol anglais. 

L'EXPORT-IMPORT BANK ACCORDE UN 
CREDIT A LA BELGIQUE 

L'Export-Import Bank des Etats-Unis a annoncé qu'elle avait 
accordé un crédit de 50 millions de dollars à la Belgique rembour
sables pendant une durée de cinq ans. "Le but du prêt est - se
lon la Belgique- d'aider lq pays à maintenir ses achats en ma
tières premières essentielles et en équipements des Etats-Unis en 
vue ·?e mai,~tenir le haut niveau de la production industrielle en 
Belg1que ... 

HAUSSE DU PRIX DES PNEUS 

L"'U.S. Rubber", a relevé le prix des pneumatiques pour 
camions de 5 à 7 o/o, ceux pour voitures de tourisme de 6 à 8 ol o 
et ceuv pour tracteurs de 5 à 7 1/ 2 ol o. 

C'est la deuxième firme qui augmente ses prix de vente. 

L PRODUCTION SUCRIERE MONDIALE 

La situation sucrière mondiale est appelée à s'améliorer con
sidérablement au cours de l'année prochaine malgré le grav~ dé
ficit de la production européenne et de l'Extrême-Orient. 

Selon une importante firme londonienne de courtiers du su
cre, la production mondiale est estimée en 1947/ 48, à 28.266.000 
tonnes contre 30.486.000 tonnes en 19.19/ 40, soit un déficit d'un peu 
plus de 2 millions de tonnes, alors que le déficit pour l'année 
1945/ 46 était de plus de 8 millions de tonnes. 

VERS UNE CONFERENCE MARITIME INTERNATIONALE 

Des 68 nations invitées à assister à une Conférence Mariti
me Internationale, qui doit se tenir à Genève en février prochain, 
\'ingt nations, y compris les Etats-Unis, ont déjà indiqué leur ac
ceptation. 

Le but de la conférence, convoquée par les Nations Unies, 
est d'examiner l'établissement d'une Organisation Maritime Con
sultative Inter-Gouvernementale, comme nouvel organisme spé
cialisé des Nations Unies. Le projet de convention préparé par le 
Conseil Maritime Consultatif Unifié à sa seconde session à Wa
shington, en octobre 1946, servira de base pour la conférence. 

POUR FAIRE SORTIR LE COMl\1ERCE TURC 
DU MARASME 

Un mouvement se dessine parmi les milieux économiques 
turcs pour qu'on reprenne le système des exportations contre 
compensation. De nombreux économistes soulignent que seule 
cette méthode permettrait de faire sortir le commerce turc 
du marasme actuel. 

UN CONGRES ECONOMIQUE 
Un grand congrès économique sera prochainement côn

voqué à Ankara en vue d'étudier la situation économique du 
pays et les mesures qui pourraient être envisagées pour met
tre fin aux difficultés actuelles. 

LE RESEAU ROUTIER SERA DEVELOPPE 

La première route qui sera construite en Turquie grâce à 
l'aide américaine sera probablement la grande voie stratégi
que de 1.200 kms qui reliera Alexandrette à Erzeroum, princi
pale base militaire de l'Est. non loin de la frontière russe. 

Un projet de loi, permettant d'accorder à une société amé
ricaine la construction de cette route, serait déposé bientôt sur 
le bureau du Parlement. Du matériel moderne pour la construc
tion des routes ainsi qu'une vingtaine de spécialistes arrive
ront cians quelques jours. 

DEVELOPPEMENT DU COMMERCE TURCO-IT ALlEN 

On s'attend à un fort développement dans les échanges 
commerciaux turco-italiens au cours des prochains mois. Les 
firmes italiennes font en effet de nombreuses offres, notam
ment de matériel industriel, radio, automobiles, camions, etc. 

CRISE DANS LE COMMERCE DES EPONGES 

L'interdiction de vendre contre sterling a porté un rude 
coup à la pêche des éponges, dont la vente se faisait unique
ment contre cette monnaie. Actuellement près de 30.000 kilos 
d'éponges restent invendus. 

LES CENTRALES D'ENERGIE 

Un projet de loi tendant à rattacher toutes les centrales 
turques d'énerqie à une institution unique, vient d'être dépo
sé sur le bureciu de l'Assemblée Nationale. 

Cette nouvelle institution aurait un capital de 250 mil
lions de ltqs et pourrait après avis du Conseil des ministres 
contracter des emprunts des banques tufques ou étrangères. 
La nouvelle institution pourrait prendre en mains de façon 
rationnelle le problème urgent de l'électrification de la Turquie. 
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~u' est-ce que lu on que lnternotionole 1 
Ramenez le tableau à un plan considérablement réduit. 

Comparez cette banque à une petite banque de province 
aux Etats-Unis. Quelles sont ses fonctions? L'usine construi
te sur la colline a besoin d'un prêt pour payer ses ouvriers. 
L'entrepreneur de la ville à besoin d'un peu d'argent pour 
acheter du bois. Le cultivateur expérimente une nouvelle va
riété de coton. Il lut faut des fonds. C'est cette banque qui 
l'es fournit, remboursables à la fin de la saison. 

Cependant, si la province est victime d'une inondation 
ou d'un incendie, les opérations de la banque en question 
ne sont plus normales. Ses principaux objectifs deviennent 
reconstruction et développement. Et le remboursement s'éche
lonnera sur plusieurs années. 

Agrandissez le plan de votre tableau et vous avez la 
Banque Internationale. 

Remontons un peu dans l'histoire de l'après-guerre. 
Sur. l'invitation des Etats-Unis, 44 nations se réunirent à 

Bretton Woods pendant l'été de 1944 et élaborèrent la cons
titution de deux institutions: Le Fonds Monétaire Interna
tional et la Banque Internationale de Reconstruction et de 
Développement. 

Les objectifs du Fonds Monétaire sont de développer le 
~ommerce international en établissant la stabilité des échan
ges. 
. Ceux de la Banque Internationale sont de promouvoir 
l'octroi de prêts à long terme dans des buts productifs, et de 
contribuer au financement de la reconstruction des régions 
dévastées par la guerre. 

L'avion et la radio ont rapproché le fabricant de Pra
gue, le laitier de Copenhague et l'exportateur de Rotterdam 
du meunier de Minneapolis, du marchand de New-York et de 
l'éleveur du Texas. Le monde s'étant ainsi rétréci, il ne peut 
continuer à être composé moitié de gratte-ciel et moitié de 
ruines. 

Et. par conséquent, le but de la Banque Internationale 
est de permettre l'envoi de capitaux d'une nation à l'autre, 
et l'investissement de ces capitaux dans des industries. 

Cela se traduit par l'achat de dollars aux Etats-Unis pen
dant que les Américains achètent des produits manufactu
rés et des matières premières dans d'autres pays. La prospé
rité mondiale et le commerce international ne sont pas une 
rue à sens unique. 

Crâce à sa structure, la Banque Internationale est en me
sure d'assumer certains risques. Elle permet de remplacer 
l'investissement de capitaux privés qui, vu les circonstan
ces actuelles, répugnent à sortir du pays. 

Cependant, on ne soulignera jamais assez que la Banque 
Internationale n'est pas disposée à "donner" de l'argent. El
le n'a pas été instituée dans ce but. Ce n'est pas un organis
me de secours. C'est une Banque qui prête des Fonds. 

Quarante-quatre nations sont maintenant membres du 
Fonds Monétaire et de la Banque Internationale, car pour être 
membre de la Bdnque, il faut d'abord être membre du Fonds. 

D'où proviennent les capitaux? 

EN vue de faire face aux demandes de prêts des centaines 
de millions de dollars seront nécessaires au cours des 

quelques prochaines années. Les 44 pays membres ont investi 
des fonds, (or, dollars, ou devises). 

Seule une partie relativement réduite des capitaux réu
nis peut être prêtée. Le reste constituera une puissante ré
serve, un pare-choc contre toute difficulté imprévisible. Le 
capital de la Banque est divisé en titres d'une valeur cha
cun de 100.000 dollars. Le capital total autorisé est de 10 
milliards. Plus de 8 milliards ont été souscrits par les mem-

bres. En mai 1947, les 20 pour cent du capital avaient déjà 
été prêtés. Les 80 pour cent restant demeurent dans les réser
ves. 

D'autre part, la Banque emprunte à son tour, auprès de 
sources privées, les fonds qui lui ont nécessaires pour ses 
prêts. Elle emprunte auprès de compagnies d'assurances, de 
banques commerciales, de caisses d'épargne, etc. Dans une 
certaine mesure la Banque Internationale peut être considé
rée comme un simple mécanisme grâce auquel des capitaux 
privés réunis aux Etats-Unis peuvent être mis à la disposi
tions d'autres pays. Les risques normaux d'investissement 
international sont minimisés grâce à l'organisation de la 
Banque. 

Les clauses de l'accord qui présida à la création de la 
Banque spécifient qu'elle n'interviendra pas dans les affai~ 
res intérieures des pays membres, et que ces derniers res
pecteront à leur tour son caractère international en n'essay
ant d'influencer l'administration pour obtenir une décharge 
de leurs obligations. 

L'Organisation 

Chaque pa:ys membre de la Banque Internationale est re
présentée par un gouverneur. Ces gouverneurs ont délé

gué leur autorité aux directeurs exécutifs de la Banque, se 
réservant, toutefois, certains pouvoirs spécifiques, tels que 
ceux relatifs à l'admission de membres, l'expulsion et les 
transferts de capitaux. L'Exécutif a, à son tour, délégué les 
pouvoirs nécessaires au directeur de la Banque et à son per
sonnel pour la conduite des affaires, sous sa supervision. 

Et voici, une fois de plus, résumés, les buts de la Ban
que: 

1) Reconstruction productive des économies détruites ou 
endommagées par la guerre 

2) Encouragement des investissements privés étrangers, 
par le moyen de garanties et de participation dans les prêts 
privés. 

3) Encouragement du commerce international. Amélio
ration ·de la productivité, du standard de vie des ouvriers et 
des conditions de travail. 

4) Octroi de prêts par ordre d'importance, basée sur l'u
tilité de ces prêts et leur urgence. 

P.O.B. 196 ALEXANDRIA 

COTTON MERCHANTS and EXPORTERS 
AGENCIES ALL OVER THE WORLD 

Telegraphie address : 

"CICUREL" 



16 LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 

(NOUVELLES El:ONOMI!lUES DU PROCHE-ORIENT] 

Liban 
LES FOURNITURES 
DES CARBURANTS 

SONT ASSUREES DE FAÇON 
· NORMALE 

Une note parvenue de la di
rection centrale de la Tapline à 
ses bureaux de Beyrouth annon
ce que des arrangements ont été 
déjà pris . aux Etats-Unis pour 
ravitailler les centres distribu
teurs de carburants en Syrie et 
au Liban en quantités suffisantes 
à la consommation des deux 
pays. De cette façon. la pénurie 
d'essence se trouve écartée et 
l'approvisionnement normal du 
Liban et de la Syrie en carbu
rants pour 1948 est définitive· 
ment assuré. 

L'EXPORTATION SOURCE 
DE DEVISES 

Le Ministère des Finances a 
demandé au Ministère de l'Eco
nomie Nationale de transmettre 
au Conseil Supérieur des Inté
rêts Communs la liste des pro
duits dont l'exportation est libre 
afin d'évaluer les quantités de 
devises rares susceptibles d'être 
fournies par les opérations d'ex
portation. 

660 TONNES D'ENGRAIS 
POUR 1948 

Une communication de notre 
Légation de Washington annon
ce que le Comité International 
des Vivres et de l'Agriculture a 
décidé d'allouer au Liban 600 
tonnes d'engrais chimiques pour 
1948. 

LA POSITION DE LA MONNAIE 
LIBANAISE 

EST DEFINITIVEMENT 
CONSOLIDEE 

Répondant à une question de. 
M. Habib Abi-Chahla sur les né
gociations tripartites de Paris au 
cours d'une séance de la Cham
bre, :\1. Riad Solh a déc:aré qu'il 
n'était pas en mesure pour le 
moment de fournir des préci
sions. mais que d'ores et déjà 
il pouvait affirmer que la posi
tion de la monnaie nationale est 
définitivement consolidée et que 
les garanties de Hl44 seront ri
goureusement mises en applica
tion. 

L'EXPORTATION 
DES ALLUMETTES 

SERA-T-ELLE AUTORISEE? 
Des pourparlers sont actuelle

ment en cours entre les services 
compétents devant aboutir à 
l'autorisation d'exportation de 

quantités limitées d'allumettes li
banaises à l'étranger. 

Plusieurs fabriques intéressées 
auraient d'ores et déjà présenté 
aux autorités des demandes en 
ce sens. 

REUNION MINISTERIELLE 
EXTRAORDINAIRE 

Convoqué en séance extraordi
naire. le Conseil des Ministres a 
longuement examiné la question 
de la taxe d'octroi et approuvé 
le projet présenté par le Minis
trr des Finances prévoyant le 
remplacement de cette taxe par 
d'autres charges fiscales. Ce pro. 
jet sera transmis à la Chambre 
et l'on annonce pour imminente 
la fin de la grève des agri'cul
teurs. 

Le Conseil a été · également 
mis au courant d'une récente 
communication du gouverne
ment syrien, annonçant que le 
pays voisin est disposé à fournir 
au Liban tous ses besoins en 
céréales pour l'année prochaine. 

Les Ministres ont enfin déci
dé la suppression du rationne
ment et de toutes les restri'c
tions imposées sur la consom
mation de l'essence. à la suite 
des assurances de la Socony Va
cuum sur le ravitaillement nor
mai du Liban en carburants 
pour 1948. 

L'EXPORTATION DE L'HUILE 
LIBANO-SYRIENNE 

Au cours d'une récente ren
contre, les dirigeants syriens et 
:ibanais ont décidé d'autoriser 
l'exportat:on de 1.500 tonnes 
d'huile d'olives (Syrie 1000 et 
Liban 500), en contrepartie des 
devises et notamment des dollars. 

En Yue de se réserver le bé
néfice exclusif de telles opéra
tions. Je Gom·ernement de Da
mas \·icnt d'interdire la circula
tio:J et la· sortie d'huile du ter
r:t.oire S\Tien. 

Dr ::o~ côté. le 2\Enistère de 
l'Economie :!\'ationa:e libanais a 
intercllt l'expéc1itio~1 de J'huile 
\'ers la Syrie et affecté une bri
gade de polic:e spéciale pour sur
veiller ]e marché de Beyrouth 
et empêcher les commerç-ants 
syriens de s'approvisionner sur 
notre place. 

Cn arrêté paraîtra incessam
ment autorisant l'exportat:on 
d'un premier contingent de 500 
tonnes. Les licences d'exporta
tion~ porteraient sur des quan
tités ne dépassant pas 50 tonnes 
et allouées par voie d'adjudica· 
tion sous p:j carheté aux com
merc:ants qui s'engageraient à 
rembourser. en échange. la con
trevaleur en dollars. 

Turquie 
ACCORD COMMERCIAL 
ET UNION DOUANIERE 

AVEC LA GRECE 

Les négociations commerciales 
turco-helléniques qui se poursui
vaient depuis un certain temps 
ont pris fin et les princiPes de 
l'accord à conclure ont été arrê
tés comme sui:t : 

1) Du fer et de l'acier seront 
envoyés à la Grèce qui les re
tournera à la· Turquie après les 
avoir travaillés. 

2) Les avoirs de la Grèce blo
qués en raison de la guerre à 
la Banque Centrale de la Répu
blique Turque seront dégagés. 

3) Les douanes des deux pays 
seront unies. Comme la Turquie 
sera la plus avantagée du fait de 
cette union, le gouvernement 
turc s'est engagé à monter des 
fabriques similaires à celles se 
trouvant en Grèce. 

4) La commission mixle grou
pant les experts désignés par les 
deux partis élaborera les bases 
du traité de commerce à con
clure. 

Le gouvernement hellène cr ac
cepté par une décision prise en 
dernier lieu d'effectuer ses paie
ments en dollars dans son trafic 
commercial avec la Turquie. 
Aussi, les exportations vers ce 
pays qui s'étaient arrêtées du 
fait de la non-convertibilité du 
sterling viennent de s'activer. 

Irak 
PRET EVENTUEL DE LA B.I.R. 

Les milieux diplomatiques de 
Washington ont annoncé que rr
rak a fait des sondages auprès 
de la Banque Internationaie de 
Reconstruction, sur la possibilité 
de recevoir un prêt de $ 75 mil
lions à $ 250 millions pour le 
financement de travaux d'irriga
tion et pour Je développement de 
l'énergie . électrique au Moyen
Orient. Les mêmes milieux ajou. 
tent que M. J amali, ministre des 
Affaires étrangères d'Irak, a dé
jà eu des entretiens à ce sujet 
avec les représentants de la 
B.I.R. Le gouvernement améri
cain est intéressé dans la possi
bilité de transformer les déserts 
arides du Moyen-Orient en une 
région agricole florissante par 

la création d'un organisme sem
blable à la Tennessee Valley 
Authority". Les milieux offi:ciels 
ont cependant souligné que le 
Département d'Etat n'a pas pro. 
mis à l'avance son appui à l'I
rak. 

AUGMENTATION DU CAPITAL 
DE L'I.P.C. 

On apprend de Londres que 
l'Ira Petroleum Co. vient de pro. 
céder à une nouvelle augmenta
tion de son capital de l'ordre de 
6.400.000 livres sterling, la pre
mière ayant eu lieu en Août der
nier d'un montant de 2.800.000 
livres. 

Cette augmentation est néces
sitée pour la poursuite des pros
pections et l'amélwration des 
installations techniqu~s. 

Syrie 

LA BECOLTE DE COTON 
EST SATISFAISANTE 

DANS LE NORD 
La Chambre agricole d'Alep 

annonce que la récolte du coton 
est excellente dans le Nord Sy
rien, et suffisant amplement 
tant aux besoins des trois fila
tures d'Alep, qu'à la consomma
tion locale. 

L'importation du coton étran
ger, envisagée à un certain mo. 
ment. se trouve de ce fait dé
finitivement écartée. 

A bo nnez·vo us 

au grand hebdomadaire 
français 

UNE SEMAINE 
DANS LE MONDE 

Paraissant le SAMEDI A 
PARIS, et distribué le LUNDI 

aux abonnés d'Egypte 

Tarif s~écia/ pour I'Egypte: 

Un an . • . P.T. 250 
Six mois ..... P.T. ISO 

S'adresser à : 
11UNE SEM41NE DANS LE MONDE'' 
Bureau d'Egypte, B.P. 284, 

Le Caire 
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lS. ASSlMBlllS GlNlRAllS 
:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::;:::;:;:;:;:;:::;::::::::::::::::;:::::::::::::;:::;:;:;:;1:;::;~:::::::::::::::::::::::::::::;:::::;:;::::::::~:::::~:::::::::::::::::::::::;:::;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:g:(:::::;:::::::::::::::::::::;: 

C.R. Cairo No. 182 

NOTICE is hereby given that an EXTRAORDINARY GENE
RAL MEETING of the Egyptian Hotels Limited will be held at 
Shepheard's Hotel, Cairo, Egypt, on Saturday, the 29th day of 
November, 1947, at 5 o'clock p.m., when the following SPECIAL 
RESOLUTION will be proposed. 

SPECIAL RESOLUTION 

That the Articles of Association of the Company be altered 
as follows:-

(a) By deleting in Article 41 (4) the words "not exceeding 
One Shilling"; 

(b) By inserting in Article 67 after the words "Three mem
bers personally present" the words following, namely, "and 
holding or representing by proxy and entitled to vote in res
pect of at least one third part of the share capital of the Com
pany for the time being issued"; 

(c) By cancelling Article 86 and substituting the following 
Article therefore:-

"86. Until otherwise determined by a General Meeting 
the number of Directors shall not be less than six nor 
more than fifteen. Until otherwise determined a ma
jority of the Directors for the time being shaH form a 
quorum."; 

(d) By substituting in Article 92 the figures "f 1000" for 
the figures "f 200" and by deleting in the same Article the 
words commencing with the words "The Directors shall be 
paid" to the end of the Article and in place thereof inserting 
the words following, namely, "The Directors shall be paid all 
their travelling and other expenses properly and necessarily 
expended by them. The remuneration of the Directors shall 
from time to time be determined by the Company in General 
Meeting and may be by way of a yearly sum or commission 
or participation in profits or by any or all of these modes, and 
shall be divided among the Directors in such manner and in 
such proportion as the Resolution fixing such remuneration 
shall determine or otherwise as the Directors shall determine 
and in default of such determination in equal shares. The 
remuneration of a Director shall accrue de die in diem." 

(e) By inserting the following new Article:-

"93a. Each Director shall have the power from time 
to time to appoint another Director to be his substi
tute in his place and stead at all meetings and in all 
proceedings at which and on all occasions when he 
shall not himself act. Such substitute shall have an 
exercise all powers, rights, duties and authorities in
cluding the right to vote of t~e Director appointing 
him in addition to any that may be vested in him as 
a Director, but no Director shall be appointed a sub
stitute for more than one Director at the same time. 
A Director may at any time revoke the appointment 
of a substitute appointed by him and appoint another 
Director in his place and if a Director shall die or cease 
to hold the office of Director, the appointment of his 
substitute shall thereupon cease and determine. Any 
appointment or evocation under this Article shall be 
effected by notice in writing under the hand of the 
Director making the same and any such notice if left 
at the Office of the Company in Cairo, Egypt, shall be 
sufficient evidence of suqh appointment or revocation."; 

(f) By deleting Article 104 and substituting the following 
Article therefore:-

"104. A Managing Director shall, subject to the pro
vision of any contract between him and the Company, 
be subject to the same provisions as to retirement by 
rotation, resignation and removal as the other Direc
tors of the Company, and if he cease to hold the office 
of Director from any cause, he shall, ipso facto and 
immediately, cease to be a Managing Director." 

(g) By cancelling Article 119 and substituting the follow-
ing Article therefore:-

"119. All the Directors of the Company shall be either 
ordinarily resident or residing from time to time in 
Egypt or the Su dan for the purposes of business."; 

Any holder of Share Warrants to Bearer desirous of attend
ing and voting at the said Meeting must seven days before the 
date thereof deposit the said Share Warrants at any leading 
Bank in Egypt or the United Kingdom and shall receive a certi• 
ficate entitling him to attend and to vote at the aforesaid 
Extraordinary General Meeting. 

By Order of the Board. 
G. V. BIGGS, 

Secretary. 

-----------·---------

L'A·SSEMBiLJE'E DES iE·GYPTIANS HOMLS 

. Le. Brigadier Beuws~er présida l'assemblée générale extra
ordinaire tenue le ~a!lledi 29 novembre 1947. à 5 heures p.m. 

Tous les admimstrateurs se trouvant en ce moment en 
Egypte étaient présents: S.S. le Nabil Soliman Daoud LL EE 
Tewfik Doss pacha, Saleh Enan pacha, Ahmed Saddik 'Lackani 
bey, MM. de Lancker Marchand, BarcHon, Metzger. ' 

Monsieur René Destrée et S.E. Saba Haôachi pacha ne sont 
par actuellement en Egypte. 

283.246 actions ordinaires et 1218 actions privilégiées étaient 
pré~~ntes o.u représ~ntées. Le Conseil en, contrôlait 236.986. L'op
positiOn qm se mamfesta en cours de seance représentait 53.758 
actions dont 40.323 représentées par M. Théodorakis pour les 
Grands Hôtels d'Egypte, 8025 à M. Hanan, 4200 à M. S~porta, etc. 

Deux résolutions, approuvées à la majorité, soulevèrent des 
discussions et l'opposition précitée. Il fut décidé de porter le 
cautionnement des administrateurs de Lst. 200 à Lst. 1000 re
présentées par des actions ordinaires ou privilégiées. L'opposi
tion demanda qu'il ne puisse s'agir que d'actions au porteur et 
non d'actions privilégiées. 

L'opposition se manifesta également dans le vote de la ré
munération des administrateurs qui était jusqu'à ce jour de L.E. 
2400 au total. Il a été décidé que chaque année une commission 
.serait prélévée sur les bénéfices et distribuée à parts égales aux 
administrateurs. C'est l'assemblée générale ordinaire qui la 
fixera. 

~-------------·.-----------

MENZALEH CAN,A·L AN·D 
N~AVIGATION CY. 

Mercredi 3 décembre la Menzaleh Ca!1al et Navig. Cy avait 
convoqué ses actionnaires en assemblée générale extraordinaire 
avec, à l'ordr'= du jour, la modification de l'article 16 des sta-

(tuts concernan!:. le dépôt statuaire des membres du conseil d'ad
ministration. Comme les 3/4 des actions requis par les statuts. 
n'étaient pas présents ou représentés, un'= résolution provisoire 
a é!:.é prise qui sera ratifiée par une seconde assemblée géné
rale extraordiniare qui aura lieu le 22 décembre 1947 à 10 h. 
a. m. 
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~6/~1/47: 
FROM SEA 

Standel:a 
Bengal 
Bradfort City 
Castana 
Ke~antan 
v:v1 
San ti 
Emp. Chub 
Reà Bank 
H:gh Park 
La th erna 
Taif 
Franco nia 
Nelius 
Brynje 
Gotland 

FROM C.-\NAI1 
Smoky H:ll 
C. of Alma 
N!kobar 
Wave King 
~,ort Chesterfield 
Mount Rogers 
Punta Vagua 
Pon Europe 
Poly Dorus 
Hart!smer 
Cottomvood Greek 
rma 
Emp. Trouper 
C. of Leeds 
W.R. Lundgreen 
Br. Justice 
Fosna 
Emp. Ken 
Vizcaya 
Prometheus 
Bourgogne 
Chistho~m Trail 

27/11/47: 
FROl\1 S~~ 

Rodos 
l<Jscanaba Victory 
Sa 2 
Jjiny Cyprus 
José ca:vo Sotelo 
Ha:faya 

FROM CA:SAT.1 
Amarapoora 
Boul{)gne sur Mer 
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C. of Canberra 
Fort l\fan toza 
Lusc:um 
Grand Mesa 
Aasi Maersk 
ca:,ro 
Tan y a 
Komninos 

28/11/47 : 
FR0:\1 REA 

Br,. Purpos 
Fouad~eh 
YeJ:ow Tavern 
Go:dmouth 
Pahang 
Lburnia 
Athos 
Georg:os G. 
Phront:s 
.James Stone 
Queda 

PROM CANAI. 
Wave Baron 
Drake V!ctory 
rauc~l Crest 
St. Gaudeus 
Am!eno 
Refast 
Nisgr:te 
~evasa 
Nelson Star 

29/11/47: 
FROM RFA 

Se:t!er 
Treve:troe 
Ocean V!gour 
Samar:a 
Barbatia 
Amstel Diep 
L:anberis 
Mentor 
Strathmore 

FR0:\1 LI\~AL 
Tanafjord 
Petro:ite 
ülysses 
Chaù:stow 
Stefford 
::--Jorfold 
Anton·w Zolti 
:\1arkher 

Steel Architect 
Ocean '{iscount 
Toorak 

30/ ll/47: 
FROM SI~A 

Hann:bal v:ctorv 
Emp. Viceroy · 
Sem:rain!s 
Amarapoora 
N'orte 
Card!um 
:\1ary 
Tosar! 

FROM Cl\NAL 
Spart a 
Tdmara 
Béltrdistan 
Baron Fa:rlie 
Mahsud 
Beechwood 
Fort Jupiter 
Samn·Jver 
.Ma:har 
Asia 
Br:g:t :\1aersk 
~lodjokerto 
Thomas Cresap 
Rina Corrado 

'IRAC.H:\XDISES .t\RRIVEhS 
EK THANSIT 

Par le s.s. "t'ity of Canberi'a!' 
27/11/47: 

103 C/s Butter (Pats) Tr. CPY" 
pre. 

Par le s.s. "Hat·dismer" 25/11 1 
47: 
2 Drums C1tronell a Oil, Tr. 

Chypre. 
H C/s So:e Crepe Rubber, 'l'l'. 

Chypre. 
250 C/ s Tea, Tr. Beyrouth. 
ï3 C/ s Green Cardamous, 'ù. 

Beyrouth: 
30 C/s Tea Tr. Malte. 

100 C/s Tea,' Tr. 'fransjordc.trù. 
67 B/ s F'ibre, Tr. 'fransjO!Ùi · 

n:e. 

LISTE DES BATEAUX EN PARTANCE D'ALEXANDRIE 
Bombay, Karachi ................ . 
Mombaza, Beira et Durban .. 
Ha:fa ...... ............................. . 
Karachi, Bombay, Madras et 

ca:cutta .... ' .. ' ........ . ............ . 
Anvers .... ............................. . 
~ap:es, Livourne, Gênes. Mar-

se'il:e et u .s.A.. .. .............. . 
Anvers. Nord de la France .. . 

do-

Amérique du Sud 
-do-
-do-
-do-
-do-
-do-

SA?\ CARLO 
K0:\1N1::--JOS 
HENDRTK 

ARA'Yl J. PO'rHlER 
SO::--J.JA 

EXPORTER 
BRUXELLES 
OSTENDE 

Bianchi & Co. 
Abdel Hadi El Chamv 

& Paraskevas · 

Lancaster 
Amer:can Eastem 
Bernard 
Amer:can Export 
Soc. d'Entreprises 

-do-

NAVIRES ATTENDUS 
HOL~IIALAND 
BLGE OCEAN 
L I A 
ATLA::\'TJC OCEAX 
BORELA.J.'\l'D 
XABOLAND 
E:\1PIRE ATSTE'l\ 

8cand:navian 
-do-
-do-
- 01)-
-do-
-do-

Furness 

10/ 12 
10/ 12 
10/12 

1:5/12 
12/12 
8/12 

9/12 
16/ 12 

fin Déc. 
début Jan. 
-do-
-do-
Févriel' 
-do-
10-12/12 

205 Pkgs Tea, Tr. Beyrouth. 
839 Pkgs Tea, Tr. Benghazi. 

Par Je s.s. "Tamara", 1/12/47: 
.'50 B/s Sugar Twil:s, Tr. Ll· 

ban. 
200 C/s Wash Soap, Tr. Chy: 

.pre. 
/.)0 C/s Wash Soap, Tr. Cl1.r: 

pre. . . 
-15 C/ s Rubber, Tr. Const::mza 
32 C/s 'Rattan Care, Tr. Meute 
60 C/s ~ats. Tr. Pa;estinc. 
:-38 C!s T\v:sted Seagran, Tr. 

Palestine. . · 
1 150 C/ s Wash:ng Soap, 'fr'. 

Beyrouth. 
2:38 Drs. C'oconut Oil . . Tr. Çüy-

pre. ·· 
7:1 C/ s Groundout, Tr. Jt:-tl· 

.salem . 
10 C/ s Electric hulls, Tr. Lî; 

ban. · 
5 Sewing Nced:es, Tr. Libdp. 

Par Ir s.s. "Sparta" 1/12/47: .. 
:5f120 Bags :Vla:s, Transh:p Pon

Sa'irl. 
-l C/s Pers. effects, Tr. Tr:

poii (Ubye). 
1G Barre~s Local Butter. 'fr. 

Jaffa. 
Pal' le s.s. "Stafford", 29/11/47 

59 C/ s .Macaroni, Tr: Chypre. 
15 C/ 'ci Ve.rm:ce::i, Tr. Chypre 
1;3 C/ s Spaghetti. Tr. Ch,;·pre. 

.10-ü C/ s .Jams. Tr. Chypre. 
-+00 C/ s J am::;, Tr. Transjotdc.

n:c. 
2!! L' / s Cannecl :\1eat, Tr. PJrt 

Sudan. 
ï:) C' / s C'anncd :\Ieat, Tr. i:'ort 

Sudan. 
:l C/ s W.P. Goods ,Tr. TLP0: 

1! (Libye). 
:2 C/ s W.P. Goods, Tr. T•·i· 

po:i (Libye). 
-14 C/ s Socks, Tr. Autriche\ 

1 Rl Pkgs. Agr:c. l\1ach.. 'fr . 
Yougos:av:e. · 

Jo Pkgs. Agr:c . .Mach .. 1r. 
Pologne. 

9 C/ s. Agric. ~ach., Tr. ;\l. 
tanie. 

1 B/ Agric. :\facn. Tr. Ethio· 
pie. · 

20 B/s Agr:c. Mach., Tr. Grè· 
ce. 

632 Pkgs. Agric. :Vlach., T;, 
Autriche. 

MARCHANDISES ARRIVEI~S 
A L'IMPORTATION 

Par le s.s. "l\lount Rogers", '!ti • 
11/47: 
97 B/s Rattans. 

1038 C/s Tea 
1 C/ Craft po>Yer plant. 
6 C/s Wire. 

·rar le s.s. "Bengal" 26/11/47: 
30 B/s Plain Craft. 
71 .reels M.G. Pure unbleacned 

Sulphite Paper. 
46 C/s G:assware. 

Par le s.s. "Asia", 1/12/47: 
.20 B/s Rattan Peel. 
10 B/s Rattan Peel 

100 C/ s Rattans 
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LA SEMAINE COTONNIÈRE 
MARCHE DE MINET EL BASSAL 

Après des fluctuations diverses, le Mars à New York se trou
vait Jeudi dernier dans les environs de 36 cents, soit à trente 
points au dessus des niveaux de la semaine dernière. 

Les courtes soies Egyptiennes pourtant, stimulées par la de
mande de l'Etranger, et quelque peu également par l'entrée de 
la spéculation dans l'article, haussèrent de 150 à ~00 I?~ints en 
quelques jours, se rapprochant comme nous le precomswns de 
l'Américain, et n'étant plus qu'à 100 et 200 points au d~ssous 
du strict Middling l" 1516 respectivement pour l'Ashmoum et le 
Zagora. . 

Nos variétés de longues soies ont eu des fortunes diverses. 
Les acheteurs de Ménoufi et de Giza 7 se disputent les rares 
lots offerts sur le marché, tandis que les prix du Karnak sem
blent pour le moment s'être stabilisés. Dans l'éventualité ce
pendant d'une augmentation du quota ~'eptrée des lo?gues .soies 
€n Amérique, des ach~ts commencent a. etre eff~c.t!-les, et Il est 
fort possible que 40 a 50,000 balles sOient expediees ces deux 
prochains mois, vers cette destination. . , . 

La récolte Egyptienne semble en grande partie etre sor~Ie 
des mains des Cultivateurs, et nous estimons que le solde m
vendu à l'Intérieur ne dépasse guère 700 à 800,000 cantars. Cet
te situation amènera au début de 1948 une rareté d'offres et de 
-contrats qui pourrait bien coïncider d'un côté avec les achats 
de l'Angleterre qui est loin d'avoir couvert ses besoins en cour
tes soies d'Egypte, et de l'autre avec la conclusion des grosses 
affaires de compensation qui se trait~nt en ce momen~. , 

N'oublions pas en outre que la Filature locale, qm s appro
visionne en ce moment "de la main à la bouche" d~vra enlever 
cette année près d'un million de cantars, compose en grande 
majorité de Zagora. . , . , 

Si l'avenir du Karnak depend entlerement des p~Ix ~e re
serve que le Gouvernement fixera en Mars quand Il viendra 
vendre aux enchères, et des quantités qu'il est disp_osé .d~ four
nir au marché cette année, celui de nos courtes sOies smvra la 
tendance des prix mondiaux, et en cas 9e hausse, se rapproche
ra très près des prix de nos longues sOies. 

Le volume des ventes sur notre marché de disponible s'est 
élevé à 16,958 balles contre 21,865 la semain~ précédente. Les 
ventes par variétés se répartissent comme smt: 

Cette semaine, La semaine précéd. 

LONGUES SOIES : 
Karnak 
Giza 7 
Ménoufi 
Maarad 
Sakel 
Sakha 4 

SOIE MOYENNE. 
Giza 30 

Balles: 5,578 
362 
343 
36 

COURTES SOIES : 
Ashmouni 
Zagora 

5,514 
4,900 

6,319 

225 

10,414 

Total des ventes Balles: 16,958 

XARNAK. 

5,654 
568 
751 

136 
150 7,259 

1,032 

5,733 
7,841 13,574 

21,865 

La demande en Karnak a été bonne, et plus spécialement 
sur les classements depuis FGF/G jusqu'à FG. Tous les classe
ments entre FG et EXTRA furent plutôt négligés, mais sem
blaient susciter en fin de semaine un renouveau d'intérêt. 

Le FGF/G fut payé Tall.49,50/50,- le GOOD Tall.51,75/52,
le G/FG Tall. 53,50175.- le FG Tall.55,- le FG+1/4 Tall.56,50 le 

. FGIEX Tall.58,- .... 

GIZA 7/MENOUFI. 
De très petites quantités de ces variétés sont offertes sur le 

marché et les acheteurs éprouvent une certaine difficulté à cou
vrir leu~s engagements. Les prix payés enregistrent une hausse 
d'environ 100 points. 

En Ménoufi, le GOOD fut payé Tall.50,- le G/FG Tall.51,
et le FG Tall52,152,50. 

En Giza 7, le GOOD fut payé Tall.48,-/48,50, le G/FG TaU. 
49,25 et le FG Tall.50,25/50,50. 

ASHMOUNI/ZAGORA. ? 
Une très bonne demande eut lieu sur nos variétés de courtes 

soies et tant en Ashmouni qu'en Zagora de nombreuses tran
sactions furent conclues, et les prix enregistrent une hausse de 
150 à 200 points. 

En Ashmouni, le GOOD fut payé Ta11.43,75,. le G/FG TaU. 
44,75 et le FG Tall. 46,-/46,25. 

En Zagora, le GbOD trouva preneur à Ta11.42,50, le G/FG 
à Tall. 43,75/44,- et le F.G. à Ta11.44,75. 

FRANCO-STATION. 
. Un très grand nombre d'échanges en franco-station pour li

vrmson Décembre/Janvier eut lieu cette semaine, à des prix 
d'e~viron 50 points plus chers que ceux pratiqués pour le dis
pomble. Nous donnons ci-dessous les prix de Mercredi dernier 
pour les différents classements de nos principales variétés : 

Ashmouni: FGF IG Tall. 42,5/8 GOOD Tall.44.- G/FG Tall. 
45,-/45,1/8 FG Tall.46,-/46,25. 

Zagora: GOOD TaU. 42,75/43,25 G/FG TaU. 43,75/44,25, FG 
TaU. 44,7/8/45,-. 

Karnak: FG TaU.55.- FG+114 Tall.56,50,- FG/EX Tall.58,-. 

AFFAIRES EN FILATURE. 
La Filature Française, notamment par l'entremise du G.I.R.C. 

a été continuellement sur notre marché de courtes soies cette 
semaine, s'assurant journellement quelques milliers de balles 
d'Ashmouni (Type 3) et le Zagora (Type 12 et 13). 

L'on parle couramment d'une affaire de compensation avec 
le Canada qui a été conclue, ou en voie de l'être. Il s'agirait 
d'après nos renseignements, d'environ 25,000 balles d'Ashmouni: 
En outre, une transaction portant sur 3,000 balles environ d'Ash
~ouni, a été conclue avec l'Australie pour èmbarquement Jan
VIer. 

La Belgique et la Hollande ont été sur notre marché pour 
des quantités modérées, ainsi d'ailleurs que la Tchécoslovaquie 
la Yougoslavie et la Pologne. ' 

Le Board of Trade est toujours intéressé à nos variétés de 
Giza 30 et Giza 23. 

En prévision d'une augmentation, à partir de Février pro
chain, du quota d'entrée de longues soies en Amérique, de gros 
embarq_!.lements d'Egypte pour ce mois-ci et Janvier prochain, 
sont prevus. 

Les Indes, quoique demandant continuellement des quota
tions, ne se sont néanmoins assurées pour l'instant, que de pe
tites quantités de coton. 

ESTIMATION DE LA RECOLTE 

Le Ministère de l'Agriculture a publié Lundi dernier, sa se
.conde estimation de la récolte cotonnière qui s'élève à Crs. 
6,099,000 contre Crs. 6,004,000 soit en augmentation de 90,000 
cantars par rapport à sa première estimation du 6 Octobre. 

L'estimation de la récolte d'Ashmouni et Zagora est supé
rieure de 68,000 cantars, et celle de Karnak de 19,000 cantars. 
Nous donnons ci-dessous les détails par variétés: 

Karnak .. . .. . . . . .. . .. . . .. .. . .. . Crs: 1,319,000 
Ménoufi, Giza 7, Giza 23, Amoun " 4,487,000 
Giza 30 ... ... ... ... ... ... 118,000 
TOTAL ... ... ... ... ... .. . ... ... Crs: 6,099,000 

LES EXPORTATIONS 

Les exportations de la semaihe ont totalisé 20,958 balles 
contre 3,464 la semaine dernière. Elles furent dirigées vers les 
Pays suivants: 

Balles 
INDES .. . .. . .. . . .. . .. .. . !:i,lU:.:l 

ITALIE ........... . 
ESPAGNE ........ . 
BELGIQUE ........ . 
TCHECOSLOVAQUIE 
SUI~SE ...... 

ALLEMAGNE ...... 
DANEMARK 
HOLLANDE ........ . 
PALESTINE ........ . 
LIBAN 
HONGRIE 
AUTRICHE ........ . 

3,131 
2,715 
1,859 
1,750 
1,705 

1,525 
600 
580 
405 
210 
203 
173 

TOTAL ......... Balles 20,958 

(Karnak, Ménoufi, Giza 7, Ashm. 
Zag. Mixte) 

(Karnak, Ashmouni, Zagora) 
(Ashmouni) 
(Karnak, Ménoufi, Ashmouni, 

Zagora) 
(Karnak, Ashmouni) 
(Karnak, Ménoufi, Giza 30, Giza 

7, Ash. Zag). 
(Karnak, Ménoufi, Ashmouni) 
(Zagora) 
(Karnak, Ménoufi, Ashmouni, 
(Zagora) 
(Zagora) 
(Ménoufi, Zagora) 

Le Département de la Statistique du Ministère des Finan
ces continue à être inexplicablement en retard dans les chiffres 
d'exportation. D'après nos renseignements 209,000 balles furent 
chargées d'Egypte du 1er Septembre au 30 Novembre, contre 
195,000 durant la période correspondante de l'an dernier. L'An
gleterre n'y fugera que pour 19,000 balles contre près de 61,000, 
tandis que l'Allemagne, le Japon et l'Espagne totalisent en
semble environ 30,000 balles contre 2,500. Nous donnons ci-des
~ous les exportations totales par Pays de destination: 

(suite en pa9e 22) 
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l'ombre de l'affai~re 

pa11estin:ienne 
sur la Corbeille 

C'EST ]'ombre cte l'affaire pa
lt>stinienne qui couvre la 

Corbeille. Sans elle, nous au
riom; été bien, ~aut ::\1ai~ I.e _ca
pit.al ne se deCide pas a m~er
venir, devant la menace de 
troubles ::;érieux QUi oeuvent 
(clater à tout moment dans le 
Proche-or:.ent Et la capital re;:;
tant sur la reserve. ce sont les 
professionnels qui font la plu1e 
et le beau temps. E<:, 1es pro
fe>ssionneLs qui doiYent gagner 
]L·ur "matérielle" ne peuvent 
aller contrp le courant. Au con
traire, lorsque la tendance est 
haussière, ils intensifient la 
hausse. :VIais lorsqu'elle est bais
·"ièn'. comme aujo;,;rd'hui, :ls 
vendent à découvert. 
11 serait inutile dl' cacher ce 
que ëout le mond e sait: on peut 
vendre à découvert en Bourse. 

· Les acheteurs rc<:oivent leurs 
titres qui provicnnl'nt des dé
pôts de certains clients. Le 
vendeur n'est pat; inquiété tant 
que les cours bajssent. :vrais une 
f.ois que la Boursl' reprend, les 
vendeurs se hâtent de se cou
vr:t· E·- cela intens:fie 1a haus
se. Aujourd'.hui. il existe en 
Bomse un important découvert 
qui est sans souci:> parceque le 
problème palestinien ne laisse 
pas de place à une hausse effi
ctce. 

Excellente position 
éc'Onomique 

CO!VLVI8 nous ne cessions de le 
dire la situation pconomi

que, elle-même, est Pxccnente. 
Ce sont des facteurs politiques 
_ souvent étrangers à l'.B~gyp
te - qui pèsent s'Jr la Cor
beille. Le prix du co:on qui. est 
en hausse constante, const:tuc 
un important facteur favorable. 
:vra:s on J'oubli e dans le brou
haha des manifestatiO.ttS. 

le cou.pon de ·la· Fila.ture 
Mi sr 

LE.:-; Sociétés anonymes qui 
commencent à publier leurs 

bilans ou qui èllÏnoncent leurs 
l'oupons dévo:Jent un état de 
ehoses vraiment ::;atisfaisant. 
)..lalgré les grèves qui eur~n~ 
lieu à :VIéhalla. la Filature :vi:sr 
annonce un coupon (>gal ù ct'lui 
<1e J'an derni er. c'Pst à dirt' 
P.T. 132 net. Au cours actuel 
ctu titre ce·la fait un rondement 
de :) 1 /:!. pour Cl'nt 1wt. Que 
veut-on de plus? J ,orsqu'o.n con
sidère que la Filature :Vlisr a 
non seulement amorti toutes 
ses anciennes installa·:ions. mais 
une bonne parh• dr machines 
qui viennent à peiné' c1'arr:veJ', 
on se rend compte de la force 
de cette industrie devenue une 
vé-ritable institution nationale. 

Ce que nous disons pour la 
Ji'i·lature :\1isr peut êtrr dit avec 
une force égale pour la Filature 
:--J,ationale. L'industrie de la Ff
lature est devenue pour l'Egyp
te une des bases d{• son écono
mie. On peut être certain qu'elle 
jra en ~e développan .-, et qu'a-
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vec l'aide gouvernementale qui 
lui est acqtùe, elle n'a rien à 
craindre ni présentement, ni à 
l'avenir de la concurrence é
tra.n.gèr€. 

Les tit.res à caractère 
psycho·logique 

Comme on le sait, en dehors de 
l'exploitation du Casino San 
Stefano et de navires fluviaux, 
l'Anglo-American ~ile est pro
pl-:étairc, d'ateliers considéra
bles. Pour exécuter les travaux 
qui leur sont confiés. ces ate
liers doivent se procurer sur 
place la tole, le fer et d'autres 
matériaux essen~.iels. Les ven
deurs réalisent d'intéressants 
llénéfices que les dirigeants 
Yeulent aujourd'hui réserver 
aux act:onnain•s en important 
directement les matières pre
m'è~·es nécessaires à leurs ate
liC'rs, d'où la demande de fonds 
aux actionnaires qui bénéficie
ront en définit' ve dr~s profits 
que réalisera la Socié:é en de
venant importatrice directe de 
certains produits qui lui sont 
C'SSelJ t:els. 

Que vaut ·1a Zama? 

capitaListe prudent doit demeu. 
rer en dehors de ces spécula
t~ons boursières qui ne pren
nent nullement en considéra
tion la valeur intrinsèque d'un 
titre. ~ou::; aYons dit qu'à no
tre avis, la Zama est suresë·i
mée par ceux qui achètent le 
titre au prix actuel. La ,ruden
ce conseille de les laisser opérer· 
sans leur emboîter le pas. 

NODS a\·lons signalé la semai
ne dernière que l'Irnmob:

lia devrait intéresser le capita-· 
liste prudent qui cherche un 
P·laccment sérieux susceptible 
ùe lui a::;surer un rendement 
normal et une plus value cer-
:aine. )Jalgré la méfiance bour
sière. l'lmmobilia a gagné d'u
ne. s~maine à ]'autre environ 2;). 
po:nts. A notre avis, en calcu
lant la valeur du terrain et 
ce;le de l'imm~uble, ce titi'('· 
pour_rmt se capJtaliser dans les 
12 .llvres. Tl vaut r'noins de w 
mqourd'llui. C'est dire que se1 
n!arge dp hausse est necore in
tere~sante. 

Farghaly C·ott·o~ 

IL est bi.en difficile de parler 
d'un titre olutôt que d'un 

aut:re. C'rst l'ensemble de la 
Corbe:]]e qu! fut affectée par 
des év(·m'mcnts à caractère es
sentiellemen~ politique. :\1ais il 
nous faut n•marquer que sur 
ccrta'nes va;eurs pèse une at
mospllère p:;ycholog~que défa
vorable QlH' J'on n'arrive p.as à 
vaincre. .\'ous di~o.ns psycholo
gique. car intrinsèquement ces 
titres valent bien mieux que 
leur valeur boursière. Ainsi 
pourquoi la Commercial Bank 
rst-e11e au-dessous dU pair? Bien 
mâlin est celui Qui pourra le 
dire. Le' bilan que Ya publier 
cette Banque cst prometteur. 
Elle• a r(•alisé d'excellents bé
néfices. Les affaires auxquelles 
el:e s'in:.éres:::e sont prospères. 
Le coupon qu'elle va payer se
ra très prollablenwnt supérieur 
à celui de l'an dernier. Alors 
qlll' ta Bnnquc était à ses dé
bu ts . le titl'(' valut plus de 9 
livres. Pourquoi en vaut-il moins 
cie quatre t pr:x nominal) u~
.iounl'l1Lli .F'acteur psycllologl
qm·. simplement. 

U:\ autre titre qui bouge 
beaucoup en Bourl:'e est la 

7.:ama. l:n groupe d'actionnai
res, à la veille de l'assemblée 
générale constitutive. veut s'as
sun•r la majori ~é des titres, en 
vue d'imposer son noint de vue 
qu; est cliffPrent de celui du 
Conseil. Ainsi c'est la course LA .. semai~e dernière nou.s par
aux acheteurt;. Aux derniers llons egalement de la Gin-

ners_ dont Je coupon sera cettlc 
renseignements, ]e groupe op- m:mee ég_al à celui de J'c.ll tlpr-

L'augme·nt·ati(on , pu::>é aurait réussi à s'assurer . mer. ~ous annonciono:. C.P.<.'le-
une majorité. De sorte aue la 111.ert que cette Société (l]iait 

du ca1pitcd de 
l' Anglo-America·n Ni le 

Procllaine assemblée promet ~;,'~nteresser, à lïnsu~·rie hLH
llere e.t quelle avait con.;;:. u.t 

d'être houleuse. au Ça:re une usine pou~· J'ex-
A t 1 t des tract1.on de l'l.mile. En fin .. c1.'~. 

L
'A:-.;GL.~O-Ameriean ::\'ile va ."1. no re sens, ces ac 1a s - 1 , 

sema~ne, e tltre a. bou:;é (·t :1 
augml'nter son capital. Au Unés simp~ement à obtenir le gagne, quelques pomts qui ne· 

l'OUr~ d'un entrettC'n a.vec so.n contrôle d'une affaire ne de- ?Ont a no:.re avis que le pré-
président. nous avons appn.:; - · t' qu· 1ud" d'un mouvement pius in-
;es raisons qui nécessi~ent cet Halen:. m ·eresser que ceux 1 tense. 
appq à de nouveaux fonds. \·culent obtenir ce contrôle. Le On continue à s'intéresser à 

L'ECHEANCIER 

6.12.47 ,.\sst•nthll-t· Gl>n. 01·d. ('airo Snburban Building Land 
2, But• :\laarouf, Lp. Cah·e, à 11 h: a.m.. . 

9.12.47 .<\ss. Gf'n. Ord. Rosetta et Alex. RICt• l\hlls C~· 164, A, .. 
l{t'ine Xa;,li, ;\lexandrie, à midi. 

10.12.47 Ass. Gl'n. 01·d. Cotton Ginnt•J's à 4 hemrs p.m., ~o. 
17 Rue Talaat Harb pat'ha, Alexandrie. 

10.12.-17 A~'~([•. mb!{,p Grja(il'ale IGxtJ\lordinaire: Zamah•k Pure 
Food [ndustl'~' à H h. a.m. 42, Rue Chf'rif pacha, Le 
Cait·t•. 

11.12.47 i\ssl'mhli't• Gi'nf'rale Rxtrao!'dinaire Anglo-Aml-rican 
\ilt• ('~·. ù ;> h. ~o. 47, Rue :\falika Fm·ida (aug. Capi· 
tai) 

12.12.47 :\s!-1, Gl'n. 01'd. ('omptoit· f'ommPrciaJ F.conomique 
à 10 heru·t•s No. 17 Rue Chf'rif, Alexandrie. 

12.12.47 2(•mt• .L\sst>mhll-(' Grnf'rale Extraordinaire Filature Na. 
tiona)(' d'Jijg~· ptp. ù 4 h. p.m. à J\armouz, Alexandrie. 

('Ol'PONS I>E'l'ACHES: 
4.12.47 l!;mpnmt 1\'ational 2.1/4 0/0 P.T. 112,5 net (semestriel) 

Ohlgs :u/2 0/0 Crf'dit H~·pothécaire Agric-ole P,T-. 175 
n t't ( se('t'strie.l) 
Kafr Pl ~ayat Cotton Cy P.'J'. 100,58 net. 

;>.12.47 Salt Pt Soda Cy At·ts ~ominatÎ\'f•s P.1'. 22,01:l net. 
DIV ER~: 

[nsnip.titm ù la Cote Officielle: 
23.74~ ,i\dion!>!· XOU\',I~LLRS de [,,]1], 4: - nmn: AN(;J_,O 

:\~ŒHI<'i\~ XII,E CY. 
L<~ · 1 ilaturp :\Jisr ~nntmrt• qu'elit• JH'opost•r·a à 1';\sst·mblre 

(;(>n(iralt• Ordinairp qui st' tiendra pJ·och'aineme-nt, un <'>Ottpon 
idertt.i<ttH' à eelui de l't•xt·n·ice pré<·rdent. 

la F'arglwly Cotton. On s'at
tend à un coupon supéri.eur au 
coupon statutaire. D'autre oart. 
le perm:s d'opérer des affaires 
de troc sur 100.000 balles de 
coton. la hausse du coton, ont 
('OJ!cen:!·é l_'intèrêt sur ce titre 
QUI était mtrouvable sur la 
place. d'Alexandrie en cours de 
.-;emame. 

Les pe·rspectives 
de la Ginners 

LA situation commr nous ra
\'On~ dit.' l'st l'xcellente du 

point de Yue éco.nornique. Que 
l't:'fferv('SC'('ncc• a11 i'U.iet du par
tage de la Palestine · se calme 
ct l'on est élssuré cl'unc hausse. 

La tendan·c:~ . boursière 

lJ \' a lieu de slgnnler que la 
circulafon fduciaire est en aug
menta:ion. après avoir baissé 
d'une fac;on suivie depuis de> 
nombreux moj·s. Ce-ci donne à 
pe.nser· à tous cem.~ qui ont des 
capitaux improductifs clans les 
banques . Et ceci est na.turelle
rncnt.. un autr~ érément ctc 
hausse. 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOUR.SE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 28 NOVEMBRE AU 6 DECEMBRE 1947 

DESIGNATION 

DESIGNATION 
28 N.ov. 

1947 

FONDS D'ETATS & EMPRUNTS 

Emp. Nation. 3 1/4% .............. ; 1 10765 
Emp • . Nation. 2 3/4% ... ... ... ... ... 10135 
Emp. Coton. ·2 3/4% ... ... ... ... ... 9960 

BANQUES ET SOCIETES DE CREDIT 

Athènes ... .. . ... ... ... ... ... ... ... 80 
Banque de Commerce . . . . . . . .. . . . .. . 690 
Banque Misr . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . 2284 
Commercial Bank . .. . . . . . . . . . . . . . . . 300 
Fonc~er Act. . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . 3100 
Fonc1er Fond. . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . 5626 
Foncier Obi. 1903 ... ... .. . ... ... ... 2250 
foncier Obl. 1911 .. . .. . ... ... .. . ... 1920 
Land Bank Act. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 890 
Land Bank Fd. . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . 6960 
National Bank . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . 4000 
Crédit Alèxandrin . . . . . . . . . . . . . . . . . . 580 

SOCIETES DES EAUX 

Alex. Water . . . . . . . .. .. . . . . . .. . . . . .. , 
Eaux du Caire Cap ............... . 
Eaux du Caire Jce .................. . 
Eaux du Caire Fd. . .. . .. . . . . .. . . . .. . 

1724 
505 

1684 
10130 

SOCIETES DE TRANSPORT ET CANAUX 

An. Am. Nile . .. . .. .. . . . . . . . .. . . . . . . . 695 
Suez lie Série . .. . .. -... . . . . . . . . . .. . 4980 
Delta Light Priv. ... ... ... ... ... •.. 818 
Delta Light Fd. . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . 820 
Eg. Shipping . .. . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . 339 
La Fluviale ... ... ... ... ... ... ... ... 860 
Menzaleh Acts. .. . . . . . . . .. . . .. . . . . . . 86 
Menzalah Fd .................. , ... 550 
Trams Caire Part Soc. . .. . .. .. . .. . . .. 346 
Trams Alex. Div. ... ... ... ... ... 2020 
Trams Alex. J ce. .. . . . . . . . . . . .. . .. . 224 
United Nile .. . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . .. 1460 

SOCIETES D'HOTELS 

Eg. Hotels ... ... ... ... ... ... ... ... 314 
Eg. Ho tels nom. . .. . . . . . . . . . . . . . .. 292 
Nungovich .. . .. . . .. . . . . . . . . . . . . .. . 4100 
Palestine .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 
Palesti.Je nom. .. . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 232 
Upper ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 506 

SOCIETES FONCIERES 

Aboukir ............. , ............. . 
Anglo-Belgian .. . . . . . .. . . . . . . . . . .. . 
IUiotment .......................... . 
Gharbieh Act s. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Gharbieh Fd ........ ............ .. 
New Egyptian .................... . 
Sidi Salem ....................... . 
K:om Ombo Act s. .. . . . . . . . . .. . . . .. . 
!tom Ombo Fd. . . . ·... . . . . . . . . . . . . .. . 
Behera ............................ .. 
Cheikh Fa dl . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . .. 
~nion Foncière .................... . 

244 
355 

1140 
444 
145 
184 
360 
640 

4900 
1400 
524 
916 

6 Déc. 

1947 

10750 
10125 

997() 

781 
690 

2260 
365 

3100 
5600 
2244 
1926 
884 

6800 
4000 
580 

1676 
505 

1680 
10130 

690 
4900 
812 
820 
339 
860 
86 

560 
346 

2020 
224 

1460 

307 
292 

4060 
245 
250 
500 

238 
355 

1140 
445 
132 
180 
356 
630 

4900 
1394 
524 
916 

DES VALEURS 

DES VALEURS 

28 Nov. 

1947 

SOCIETES IMMOBILIERES 

African Enterp. .. . . . . . .. . .. .. . . . . . .. 
Heliopolis Acts; .. . .. . .. . . . . . . . . . . . .. 
Heliopolis Fd. . . . . .. .. . .. . .. . 
Heliopolis Jce .................. . 
Delta Land .................... . 
Delta Land nom. .. . . .. . . . .. . .. . 
Gabbari ....................... . 
Immobilîa ................... .. 
Le Fayoum .................... . 
Siouf .......................... . 
S.I.B.U.R ........ ................... . 
Al Chams ....................... . 

900 
2720 
6200 
1700 
320 
298 
404 
954 
154 
860 
375 
975 

6 Déc. 

1947 

900 
2720 
6100 
1700 

321 
298 
400 
960 
150 
825 
375 
980 

SOCIETES INDUSTRIELLES ET DIVERSES 

Oilfields ....................... . 
Ginners ....................... . 
Astra .......... ................ . 
Bei da Dy ers .. . . . . .. . .. . .. . . .. .. . .. . 
Sand Bricks .. . . .. . . . . . . .. . . . . . . . .. . 
Cl?t-hi~~ .......................... . 
Fngonf1que .. . .. . .. . . .. .. . . . . . . . . .. 
Delta Trading .. . . .. . . . .. . .. . .. . . .. 
East ............................. . 
Rice Mills .......................... . 
Salt au port ....................... .. 
Salt nom ........................... . 
Filature Nat ........................ . 
G.E.R.C.O ........................... . 
Fibres Text. .. . . .. .. . . . . .. . . .. .. . . .. 
Plastics ..................... ...... . 
Port-Said .......................... . 
Pressage .......................... . 
Ciment Tourah .. . .. . .. . . . . .. . .. . . .. 
Bolanachi .......................... . 
Tissage ...... .................... . 
Emballages .. . .. . . . . .. . .. . . .. .. . . .. 
Siegwàrt .......................... . 
Financière .. . . .. .. . . . . .. . .. . . .. .. . .. . 
Sucres Ord ........................ . 
Sucres Priv. . . . . .. .. . .. . . . . .. . . . . .. . 
Sucres Fd ........................ . 
Filature Misr . . . .. . . . . . .. .. . .. . . .. .. . 
Kafr El Dawar A. . .. .. . . . . .. . .. . .. . 
Kafr El Dawar B. .. . . .. .. . . . . .. . . .. 
Egrenage ......................... .. 
Tiss. Soie .......................... . 
Papier ............................ .. 
Viticole .................... . 
Tractor .......................... . 
United Entreprise .. . . .. .. . .. . .. . .. . 

395 
129 
320 

3040 
1430 
600 

2070 
1010 
458 
635 
401 
382 

2546 
566 
795 
670 
575 

1070 
2500 
300 

1100 
394 

1440 
1056 
1000 
524 

1736 
2372 
2650 
2900 
1080 
2232 
1146 
770 

1304 
370 

SOCIETES COMMERCIALES 

Bonded .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. ... . .. 

1 

1900 
Frosted Food .. . . .. . .. . .. . .. .. . .-.. .. . 205 
Cicurel .. . . .. ... . .. . .. .. . .. . ... . .. ... 1394 

397 
130 
320 

3040 
1440 
595 

2050 
1010 
460 
635 
398 
360 

2520 
570 
788 
644 
563 

1070 
2500 

311 
1100 

380 
1440 
1052 
1000 
530 

1624 
2360 
2650 
2950 
1070 
2226 
1164 
740 

1304 
357 

1900 
205 

1376 
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Les valeurs égyptiennes 

Clôture ùu 4 décembre 

A la Bourse de Londres 

Acheteurs et vendeurs respec
tivement: 
Sudan Plantations Syndicate: 

:s. 49/o - 50/6 
Greek 5 ojo Loan 1914: .C 6 1/2 

- ï 1/2 
Greek 7 1/2 ojo 1924 (Refugee): 

oB 11 1/2 - 12 1/2 
Nat'wna~ Bank of Egypt: oB 34 

- 40 
Egypt.an De:ta Light Ra:ls. 

(Pref.) : S. 100/- - 140/-

.t,gyptian Markets : S. 7 /B -
9/6 

Egypt:an Sa:t and Soda: S. 55/
- .o5/-

EgypLan De:ta Land : S. 65/- -
Ï<Ï/-

~ew Egypt~an Company: S. 
Zo/3 - 31/3 

Abuk:r Company: S. 33/-
3'5/-

Ang.o-Egypt:an Oi:fields "B" : 
68/9 - 71/3 

A la Bou·rse de Paris 

Crédit Foncier (Act.) .. . 
Créd:t Fonc;er (P.F.) .. . 
National Bank of Egypt 

(Action) ................. . 
Land Bank (Ac·tion) .. . 
Land Bank (P.F.) .... .. 

Frs. 
14,600 
29,700 

20.000 

41,300 

Cairo-Hel'wpo::s (Act.) . 
Ca:ro-Hel:opo.:s <P.F.) . 
Suez Cana: 3 ojo ......... 
Sucrer:es d'Eg. (Act.) . 
Sucrer:es d'~g. (P.F.) . 
Banque Ottomane ......... 

Fr s. 
14,500 
33,000 
29,050 
5,125 
8,350 
6,225 

Bourse des Valeurs de Paris 

Cours ou 4 décembre 
Fr s. 

3 o/o .......... ............ 6890 
5 0/0 1920 .................. 123.10 
3 ojo 1945 .................. 76 
Banque de Paris .... . .. .. 1445 
Un:on Parisienne .. .. .. 1670 
Crédit Lyonna:s 1470 
Soc:été Généra:e .. .. .. .. . 1542 
Forges :\ord-Est ..... ... . 108:3 
Creusot .. .. .. . .. . .. . .. . .. . .. 4 ïOO 
Courr:ères .. . .. .. .. . .... . 505 
Lens ........................ 758 
A:r Liquide 1351 
Pech:ney .. .. .. .. . .. .. .. .. . 1060 
Rhone-Pou:enc 2680 
Sa:nt-Goba·:n .. .. .. . .. .. . 3710 
Port Beyrouth ......... 33000 
Transa t.ant:que .. .. .. . .. 435 
Orosdi-Back .. .. .... . .. . 1525 

Frs. 
Emprunt Dawes 8600 
Emprunt Young 206 
Turquie 1933 .. . .. .. .. .. . 610 
Centra: ::\Ln:ng 12250 
Gedu:d .. . .. . .. .. . .. .. .. .. .. 3815 
R:o Lnto .................. 9300 
FCO VVyoming 4260 
:.\Iex:can Eagle 490 
She:: .. .. .... .. ...... . .. ..... 2160 
Ang:o-Amer. Cor p. .. .. .. 4225 
Chartered . .. .. .. .. .. .. .. .. . 1505 
De Beers . .. . .. .. .. .. .. .. .. 9325 
Go:dte:ds . . .. .. .. .. ........ 2080 
Rand }Lnes 3450 
Transvaal .. .. .. .. . .. .. .. .. . 1415 
Roan An:e:ope 412 
Gula ........................ 519 
Scnnah ..................... 390 

Cours des Métaux 

A Londres 

(Prix officiel, par tonne) 
Cours du 4 décembre 

Etain .... .. .. .. .. . .. .. .. .. .. . 437 P:omb étranger 90 
Alum'nium ... ........... 82.10 z:nc ang:a:s .... ........... 70 
CU:1vre .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . 132 z:nc étranger .. . .. .. .. .. .. .. 70 
Plomb ang:a:s 91.10 Fonte .... .. .. ................ 170/3 

A N.ew-York 

Cuivre: 
E:ectro Con. VaJ;ey dis. 21.225 
Wor:d Export ............ 21.500 

Etain: 
Detro:t New-York pro. 80 
30 jours ..................... 80 
90 jours .. ... .. ....... ....... 80 

Plomb: 
New-York dispon:ble 15 
St. Lou:s disponible 11.65 

Zinc: 
St. Louis disponible 10.50 

Argent: 
En barres ................. . 74.50 

Platine: 
D:spon'lb:e .. . .. .. . .. . .. .. .. . 63 

Aluminium: 
~ew-York d:sponib:e ... 15 

Nickel: 
Electro 99.9 disponible 

Fet• blanc: 
FOB New-Yo.rk 

Fonte: 
Pennsy:van!e 
Buffa:o 

35 

6.75 

40 
3B.25 

LA SEMAINE COTONNIERE 

ANGLETERRE 
FRANCE ........ . 

(suite de la page 19) 

Balles 19,033 
" 21,505 

contre 
" 

Bis: 60,85& 
" 5,819 

ITALIE ..... . 
BELGIQUE ... 
ALLEMAGNE 
TCHECOSLOVAQUIE 
SUISSE ...... 
ESPAGNE 
HOLLANDE ..... . 
SUEDE ........ . 
GRECE ..... . 
HONGRIE ........ . 
AUTRICHE ..... . 
PORTUGAL .. . 
DANEMARK ....... .. 
POLOGNE ........ . 
FINLANDE ........ . 
U.S.A ............... . 
INDES .............. . 
JAPON ........... . 
AUSTRALIE ........ . 
CHINE ........... . 
SYRIE/LIBAN · . . . . .. 
PALESTINE .. . 
DIVERS ..... . 

, 

38,431 
9,340 

12,984 
9,159 
9,060 

14,330 
1,251 
1,250 

730 
1,863 

855 
845. 
600 . 
750 
765 

23,310 
30,575 
2,400 
2,064 
1,000 
3.431 
1,827 
1,991 

" 
" 
" 
" 
" 
" 

" 
" 

" 
" 

" 

" 

" 

36,275 
3,884 

1,798 
6,274 
2,506 
1,170 

484 
3,062 

1,178 
15 

610 
34,209 
32,949 

907 
3,305 

200 
263 

TOTAL ...... Balles 209,349 contre B/s: 195,766 

Ces chiffres se répartissent par variétés, comme suit: 
Karnak Balles: 81,056 contre Bis 71,747 
Ménoufi " 13,494 " " 8,139 

Giza 7 
Giza 30 
Zag.!Ash. 
Divers 

TOTAL 

" 
" 

9,159 " " 
5,330 13,746 
1,240 

100,526 
7,703 

85,609 
16,525 

... Balles 209,349 contre Bis 195,766 

1,798 

NOUVELLES D'AMERIQUE 
A la réunion annuelle du Cotton Textile Institute, son Pré· 

sident, le Dr. Claudius T. Murchinson, a prédit que 1948 sera pour 
l'Industrie Textile Américaine, une année de grande prospérité. 

Le Professeur S.H. Clichter, dans son exposé, discutant des 
conditions actuelles de l'Economie Américaine a dit que la situa
tion lui paraissait "dagereusement excellente", que les Econo
mistes qui avaient prévu un recul général en 1947 s'étaient trom
pés, et que rien ne !aissait croire à une baisse des prix dans les 
prochains douze mo1s. 

LES RELATIONS COMMERCIALES ENTRE 
L'EGYPTE ET L'INDONÉSIE 

(Suite de la page 8) 

- N'est-ce pas le Japon qui vous fournissait avant la guerre 
la plus grande partie des cotonnades dont l'Indonésie a besoin? 

- Aujourd'hui, la production japonaise n'a Pas atteint son 
niveau d'avant-guerre, mais, vous le savez, elle est en train de 
se réorganiser. L'industrie égyptienne, si elle veut se lancer dans 
les exportations, devra profiter du moment présent. Avec un no
yeau de filature et de tissage comme le vôtre, il doit être facile 
d'augmenter l'équipement et se présenter sur les marchés étran
gers avant les autres. 

- Comment pourrions-nous réduire nos prix de revient? 
- En rationalisant la production et en acceptant de faire 

d·es sacrifices. Il reste à l'Egypte de faire l'expéri·ence d'un nou. 
veau pays exportateur en produits manufacturés. Toute expé
rience a un prix. Je pense qu'il faut toujours s'attendre à des 
manques à gagner si l'on veut implanter ses articles en pays 
étranger. 

A la fin de notre entretien M. Stokdijk nous a communiqué 
le tableau estimatif dr,· exportations de l'Industrie pour l'année 
1948. Un simp'e coup d'oeil permet de se rendre compte de tout 
l'intérêt qu'il présente pour les· importateurs égyptien. A une pé. 
riode où chaqu-e pays cherche sa voie et se prépare à entrer dans 
le c~rcuit des grands échanges internati-onaux, l'Indonésie offre des 
poss:bilités immens·es qui seront ·encore décuplées au bout de quel. 
ques années lorsque les investissements projetés par le Gou
vernement de La Haye pourront avoir lieu. Il s'agit en somme d'u
ne vaste région du monde en train de prendre une expansion 
comparable seulement à celle des grands pays de l'Amérique du 
Sud.· 
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AVlS AUX IMIP·ORTA11EUR·S DiE 

MA1R'CHA·NDI.S!ES ITAILIE·N:NIE'S 

Ainsi qu'il a été précédemment annoncé et sur l'initiative 
de l'attaché commercial près la Légation d'Italie, les Cham
bres de Commerce Italiennes en Egypte, ont renoué les rela
tions avec les dirigeants du Commerce et de l'Industrie en Italie 
et elles s'efforcent d'intensifier le courant d'affaires entre les 
deux Pays, ainsi que les opérations de troc. 

Les Chambres de Commerce Italiennes sont, d'ores et dé
jà, en mesure de renseigner les commerçants égyptiens sur les 
conditions du marché ainsi que sur les possibilités existantes 
en Italie et, le cas échéant, de leur fournir tout renseignement 
apte à les aider dans leurs transactions en cours ou futures. 

La Chambre de Commerce Italienne au Caire, s'est parti
culièrement intéressée aux dispositions relatives à l'octroi par 
le gouvernement italien des permis d'exportation pour des mar
chandises destinées à l'Egypte, et ce, dans le but de coordon
ner la dite réglementation avec celle régissant en Egypte l'oc
troi des permis d'importation. 

Afin que les efforts de cet Organisme dans ce sens puis
sent être assurés de succès; il est nécessaire la ·collaboration 
effective, de tous les commerçants détenteurs de permis rela
tifs à l'importation en Egypte de marchandises italiennes. 

Les Commerçants sont priés, dans leur intérêt, de commu
niquer sans délai, à la Chambre de Commerce Italienne les dé-
tails relatifs aux demandes de permis d'importation d'Italie 
présentées depuis le 30 juin 1947 mentionnées dans la liste des 
marchandises admises à l'importation ainsi que celles non com
prises dans la dite liste. 

Ces renseignements devront notamment indiquer la date 
de présentation de la demande, les catégories et valeurs des 
marchandises, ainsi que les permis déjà accordés. 

Les intéressés sont priés de transmettre d'urgence les ren
seignements ci-dessus requis par poste ou directement au Bu
reau de la Chambre de Commerce Italienne au Caire, rue Ché
rif pacha, No. 15 (Tél. 51175). 

------··------
CHAMBRE DE COMMERCE FRANÇAISE 

La Chambre de Commerce française vient de faire par
venir à ses membres, la note suivante : 

En vue d'une intervention officielle auprès des Autori
tés Egyptiennes, nous vous prions instamment, ainsi que 
tous les Importateurs de France sans exception, de nous 
faire connaître par lettre et D'EXTREME URGENCE: 

1) le nombre et la valeur totale des demandes de per
mis d'importation faites par vous depuis le 30 juin dernier; 

2) préciser si les marchandises françaises correspon
dantes figurent ou non dans la liste de celles dont le Gou
vern.ement Egyptien autorise en principe l'entrée dans le 
pays pendant le quatrième trimestre de 1937; 

3) enfin, le nombre et la valeur des permis d'importa
tion qui leur ont été accordés dans ces conditions. 

Ces renseignements nous sont absolument indispen
sables, et il y va de l'intérêt de chacun comme de l'intérêt 
de tous les importateurs d'Egypte et des fabricants fran
çais, en général. 

Nous comptons sur votre obligeante célérité pour nous 
envoyer les documents ci-dessus demandés dans les délais 
les plus rapides. 

US GRANDS COMPJOIRS D'fGYPU 
SOCIÉTÉ ANONYME ÉGYPTIENNE 

(en formation) 

Le Caire 

----·-
CAPITAL L.E. 60.000 divisé en 15.000 actions dont la 

moitié offerte en SOUSCRIPTION PUBLIQUE 

soit 7.500 actions de L.E. 4, valeur nominale émis à P.T. 410 
par titre auprès de : 

- La Banque Ottomane du Caire et ses succursales dans 
les diverses villes d'Egypte. 

- Le siège de la Société (ancienne maison SESTI> 41, 
Rue Malika Farida, au Caire. 

- ses bureaux administratifs, 30 Rue Fouad Ier au Caire. 

L'émission est ouverte du 8 au 16 Décembre 1947 de 9 
heures à midi chaque jour. 

Le Bulletin de souscription sera à la disposition des sous
cripteurs, auprès des sièges susdits, depuis le 5 Décembre. 

Le prix de P.T. 410 par titre est payable au moment dt~ 
la souscription. 

Les souscriptions ne seront acceptées que pour 5 actions 
au minimum et des multiples de 5. La répartition des ac
tions aura lieu dans les 8 jours de la cloture · de la souscrip
tion. Le Conseil d'Administration disposera librement des 
fractions. 

"La totalité de l'émission est réservée à l'Egypte, et le 
51% aux Egyptiens. La souscription est soumise aux Statuts 
et Actes, d'Association déposés aux adresses ci-haut indiquées 
et aux dispositions de la Loi No. 138 du 29 Juillet 1947 sur les 
Sociétés Anonymes. 

La Société demandera la côtation de toutes ses Actions 
en Bourse, dès l'obtention du Décret Royal. 

NOTICE 

La Société a pour objet le commerce des articles d'ha
billement, costumes masculins, bonneterie, chappellerie, cor
donnerie, maroquinerie, articles de cuir, cristallerie, articles 
de sport, photographie, tarboucherie, ameublement, dans les 
magasins actuels du Caire et du Fayoum (anciennement S. 
SESTI) dont elle se propose l'achat pour être annexés à la 
Société, et dans les magasins à ouvrir à Alexandrie, Mansou
rah, Minieh et les principales villes d'Egypte. La Société fa
briquera ses articles dans ses propres ateliers modernes à 
installer sur ses terrains déjà acquis au Caire. Elle favorisera 
l'exportation de tous les articles fabriqués en Egypte, y re
présentera des grandes maisons étrangères, et aura à l'Etran
ger des centres d'achats et des bureaux d'expositions perma
nentes. Elle fournira des costumes aux Fonctionnaires suivant 
un nouveau système de crédit. 

Son Conseil d'Administration se compose de : 
S.E. MOHAMED ONSY PACHA, Président, 
S.E. T AHER BEY MOHAMED et S.E. MOHAMED AFIFI 

BEY, Administrateurs et M.M.S. ELSTEIN et Me. I. PARDO, 
, Administrateurs-Délégués. 

Censeurs: Maison RUSSELL et Co. 
Banquiers: BANQUE OTTOMANE 
Les actions participeront aux bénéfices de l'exercice 1948. 

A titre de facilité, les souscriptions peuvent être faites par 
poste, les chèques et mandats devant être rédigés à l'ordre 
de "La Banque Ottomane, Compte Spécial Grands Comptoirs 
d'Egypte". 
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En commandite par 

actions 

Raison social-e: W. Khayat 
& Cie. 

Associé:;: William Khayat et 
des conmwnditaires. 

Capital: L.E. 20.000. 

Objet: la consti\ution, en 
!;changes de versements uni
ques ou périodiques, de capi
taux payables à échéances 
lixe~ ou, par anticipation, à la 
'mite de \ii·ages, toutes opéra_ 
tions à intrl'ets simples ou 
composés et, en généml, toutes 
combinaisons d'épargne G\ de 
ca pi ta lisa ti on. 

Signat·ure -et gé-ra;nc'8: Wil
liam Kha~·at seul. 

Date q durée: 'rrente ans à 
partir elu 6 Octobre 191:7. 

Siège: Au Caire, 16 rue Kan
taret El Dekka. 

•• 
Raison Epciale: Alaa El Dîne 

El Clüati & Co. 
Associés: Alaa El Dine El 

Chiata e\ cinq commanditail'es 
Capital: L.E. 10.000. 
Objet: l'édition, la publica

tion, la dishlJUtiOn eL la vente 
des ouvrages; la publicité, etc. 

Signa ture .et gérance: Alaa 
El Dine El Chia'ti seul 

Dat.e et d·nrée: dix ans à par
lir du 1er Août 19.1:7. 

Siège: Le Caire, -:;o. 16 :·ue 
AdJ~· pacha. 

En commandite 

simple 

Raison social,e: Fischer & Co. 
Associés: Ladislas l\I. Fisefr1er 

et un commandi'caire. 
Capital: L.E. 2.800. 

Signatur·e et géranoe: Ladis_ 
las ~1. Fischer seu 1. 

Date et durée: cinq ans à 
part:r elu 1er Févl'ier -91:7. 

Siège: Au Caire, 166, rue 
K·héclive Ismail. 

LA REVUE D'EG YPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 

Ra:nn;n sor:!alc: F. Buffo -
A.C De ~l<u'tinù; & ( c. 

Associés: Ferdinando Buffo, 
Achille Casa De ~Ial'tin i s et. un 
('O!ll rna n di tai re. 

Obj,et: · l'exploitation d'une 
usine de d<''COl'tiquage de ri:~ 
sise à ~lé:llalla El Koilra et. Je 
counnel'ce sous toutes se:; 
formes elu riz G'r. de ::es clé'l'iYés. 

Sig·nature et gérm:1cr:: Roger 
Capital: L.E. :-)000. et Joseph Abécassis séparé-
ŒJjBi: l'exploitation d'une ment. 

Obk~: toutes opél'ations de 
connuissions, dédouanage 
fournilmes aux bateaux, e'te. ' 

Signature et gérance: M. 
Argyropoulos conjointement 
an: l'un des deux autres as 
sociés. -

fa!Jrioue de pa'tes alimentaires. 

Signatur~ .et gérance: les 

Date et durée: deux ans à 
Date et durée: cinq ans et partir du 1er Octobre 1947. 

deux mois à paùir du 1er 
\fovembre 1947. deux a~;~ociés en nom conjoin

teruent. 

Dat.3 c:t durée: c!ncr ans à 
partir· elu 1er Sep'ternbre HHI. 

Sièg·e: :VIélhalla. 

En nom collectif 

Sièg·s: Alexancl~·ie, 
~ubar Paella. 

16 rue 

Raison scciale: Robert Bus-
Raison sociale: Aslan Abé_ Raison social.e: Arg~·TOpoulos , nach & Co. 

cassis & Fils & Co. Sélim & El Seedaoui. 

Associé-3: Asla.n AlJ<'cassis 
& Fi ls et un commanclitai!·e. 

Assm:iés: Robe!'t Busnach et 
Associés: Mil'con Argyropou- Jacques Behar. 

los, l\1ahamed Sélirn :\Iahnroud 
P.t Abdel Ralhman Hassan El 
Sredaoui. Capital: L.E. 3:-J.OOO. 

' , . awwœ 
~~ 

UNE RÉALISATION 
Agents: 

THE EGYPTIAN-SWEDISH Trading Co. 
2 A. rue KARIM EL DAWLA (Antikhana) Tél. 5327B- Le Caire 

C·z.pital: L.E. 3000. 

Objet: le r.ommerce en grnr_ 
1·al, notammen'c les draperies, 
lainages, cotonnades, lin, soie
des, tissus en n~·lon, bonnete
rie, pour p:·opre compte et à la 
('Ollllllission, en gros, demL 
gro~ et. M'rail. 

Si~'natur.e et gérance: Les 
deux associés conjointement.. 

Date d durée: 'trois a.ns à 
11a~·tir elu 1er ?\oven1bre 1947. 

Siège: Au Caire, Xo. 4, rue 
Fouad 1er. 

•• 
Rais<m sociale: J).uben Zel

nick & Co. 

Associés: Ruben Zelnick, 
IIemi Zelnick et Raymond 
Zelnick. 

Capital: L.E. 25.000. 

Obj.et: l'exploita'don de la 
~Iaison d'horlogerie, bijoute
i'ie, joaill erie, accessoi~·es de 
mon tr ·es, radios, bibelots et de 
l'atelier de répara'rion appar_ 
tenant à ce jour à Mr. Ruben 
Zelnick seul. 

Signature et géra1nce: les 
trois associés séparément. 

Date et durée: 20 ans à par
tir du 1er Décembre 1947. 

Siège: Au Caire, rue ~1ousky, 
-:;o. 44. 
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